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fia ûas Asuects flu GamMiisie 
Lorsque Gambetta parlait de politi-

que scientifique, il entendait par là 
que les hommes de gouvernement 
doivent tenir compte dans leur ac-
tion législative ou administrative des 
enseignements de l'histoire, de la so-
ciologie et de toutes les autres scien-
ces sociales, mais il n'a jamais voulu 
faire de la politique une science ou un 
art ayant des méthodes rigides et des 
règles fixes. 

L'originalité de son effort consista 
justement à l'isoler de l'appareil di-
dactique où le génie volontaire de 
Guizot s'était complu à l'enfermer. 
Une de ses grandes idées fut que l'on 
ne gouvernait pas seulement selon 
les préceptes inaltérables de la logi-
que, mais surtout suivant les intui-
tions ou les nécessités de l'heure et 
du milieu : la politique lui apparut 
comme un art essentiellement relatif 
variant ses procédés et ses moyens 
d'action avec les époques et avec les 
pays. 

Se préoccuper de l'opinion, prévoir 
l'effet possible sur les générations et 
sur les races, des réformes que l'on 
veut tenter, analyser la force des ha-
bitudes et la puissance des préjugés, 
ménager les inclinations et les prédi-
lections séculaires, procéder par sages 
étapes, de manière à ce que les lois 
s'infiltrent dans le sang des peuples 
et ne restent pas seulement une ré-
volution dans les textes, gouverner 
en uffmot, non pour soi et pour la 
satisfaction hâtive de conceptions 
personnelles, mais pour tous et pour 
le contentement du suffrage univer-
sel, expression directe des volontés 
nationales, tels furent les aphorismes 
nouveaux dont Gambetta se fit l'écla-
tant apôtre, prêchant d'exemple et 
suivant lui-même, au cours de sa vie 
politique, les délicates et fermes le-
çons qu'il donnait aux autres. 

Il se soucia plutôt, en effet, d'être 
observateur que d'être doctrinaire ; il 
avait au plus haut degré le sens de ce 
que les sociologues appellent la 
« psychologie des foules ». A propos 
de tous les grands débats législatifs, 
il se préoccupa moins des grands 
principes que de l'état de l'opinion 
relativement aux réformes proposées ; 
ses discours sur l'amnistie, sur la 
revision de la Constitution, sur le ré-
tablissement du scrutin de liste et 
presque toutes ses harangues légis-
latives nous offrent le déploiement de 
cette faculté d'observation intuitive 
par laquelle il disséquait le suffrage 
universel, mettant à nu les com-
plexités diverses de la conscience 
nationale, étudiant les courants fugi-
tifs de l'opinion, mesurant leur inten-
sité respective, et trouvant ensuite 
des mots qui faisaient dans l'esprit 
comme une claire déchirure : « La 
réforme n'est pas mûre, elle est 
pourrie >, disait-il aux adversaires de 
l'amnistie ; « vous avez inoculé la 
gangrène de l'argent à la démocratie 
française », reprochait-il par prévi-
sion aux avocats du scrutin de clo-
cher. 

Cette démocratie pour laquelle il 
montrait tant de sollicitude, il en con-
naissait à la fois les grandeurs et les 
faiblesses ; tandis qu'il craignait pour 
elle « ce virus de corruption et de 
mort qui s'appelle le culte de Napo-
léon Pr », il avait confiance en l'é-
mancipation définitive ; s'il redoutait, 
en faveur de la famille impériale les 
sympathies attardées de la popula-
tion rurale, il voyait dans l'école 
comme une forteresse de l'ordre ré-
publicain. Familier de longue date 
avec les qualités paysannes, il trou-
vait dans la lenteur de l'évolution 
rurale vers le nouveau régime une 
sauvegarde pour l'avenir. « La Répu-
blique aura sa base dans les sabots 
des paysans », s'écriait-il un jour ; 
leurs qualités austères d'économie et 
de travail sont les éléments résistants 
sur lesquels s'appuie la stabilité du 
régime. 

Mais il ne percevait point le flot 
populaire, à l'instar de certains politi-
ques, comme une surface uniforme et 
monotone ; il voyait dans le suffrage 

universel plus qu'une entité philoso-
phique ; son imagination ardente se 
représentait l'ensemble de la Société 
dans ses diversités multiples. Il crut 
toujours à l'existence des classes so-
ciales; son observation lui avait ap-
pris quelles différences essentielles 
séparent dans notre pays,à peine sorti 
des mains des despotes, les plus di-
verses catégories de personne. Après 
14 ou 15 siècles de féodalité, il serait 
bien étrange que les mœurs ne se 
ressentent des habitudes féodales. 
Gambetta était un trop fervent adepte 
de l'idée d'évolution pour croire à une 
table rase et à un nivellement possiJ 

bles. 
Encore ici cependant son génie de 

clairvoyance marque la transition dé-
cisive par laquelle la société s'ache-
mine vers un état meilleur d'égalité 
relative et de revanches plébéiennes : 
« Oui, je pressens, je sens, j'annonce 
la venue et la présence dans la politi-
que, d'une couche sociale nouvelle, 
qui est aux affaires depuis dix-huit 
mois, et qui est loin, à coup sûr, d'être 
inférieure à ses devancières ». 

Cet avènement au pouvoir des nou-
velles couches sociales est le fait ca-
ractéristique de la fin du dernier siè-
cle. Gambetta fut le premier à mon-
trer en traits de feu l'évolution qui 
s'accomplissait lentement dans les 
tréfonds de l'organisme politique et|so-
cial. Sa clairvoyance politique tenait 
en tout de la divination : c'est à ces 
facultés puissantes d'analyse qu'il dut 
d'avoir vivifié la politique et de lui 
assigner une place à part dans le cor. 
tège des manifestations de l'esprit 
humain ; tandis que d'autres avaient 
vu dans l'exercice du pouvoir l'occa-
sion de satisfaire leurs systèmes.leurs 
rancunes, ou leurs ambitions, il y vit 
le devoir de tenir compte des considé-
rations extérieureset de'prendre souci 
du bien public. La doctrine nouvelle 
mise à la mode par lui, avait pour 
source constante l'observation ; elle 
ne voulut point s'interdire les vastes 
conceptions d'ensemble mais elle les 
voulut conformes aux tendances, 
avouées ou secrètes, du suffrage uni-
versel. 

MATHOS. 

Chambre des Députés 

Séance du 22 mai 1905 
PRÉSIDENCE DE M. DOUMER 

M. Augagneur demande à interpeller 
le ministre de l'intérieur sur la situation 
de la police lyonnaise. 

M. Etienne accepte la discussion im-
médiate : alors M. Augagneur demande 
au gouvernement compte de l'emploi des 
700.000 francs que la ville de Lyon paie 
pour le service de la police. 

11 soutient les intérêt des agents à qui 
le gouvernement ne sert pas les retraites 
auxquelles ils ont droit : en somme la 
grève des agents est due à la routine 
administrative. M. Augagneur voudrait 
qu'une enquête sérieuse fut faite sur 
les incidents de Lyon. 

M. Etienne rappelle que si ces inci-
dents sont survenus, c'est à la suite de 
la révocation de plusieurs agents qui 
avaient abandonné leur poste : le gou-
vernement est prêt à user de tous les 
égards pour examiner la situation des 
agents, mais il ne saurait se montrer 
trop complaisant. 

M. Aynard approuve les paroles du 
ministre. 

M. Rouvier déclare que de tels inci-
dents ne sauraient, être tolérés, car c'est 
sous un gouvernement républicain sur-
tout que l'autorité doit être respectée : 
où en viendra-t-on si l'anarchie éclate 
dans les fonctions publiques. 

Un ordre du jour approuvant les dé-
clarations du gouvernement est voté par 
504 voix contre 75. 

La Chambre reprend ensuite la discus-
sion du projet de loi sur la Séparation. 

On en est à l'article 5 sur lequel M. 
Rudelle développe un amendement ajou-
tant à la liste des établissements qui 
recevront les biens grevés d'une affecta-
tion religieuse, la simple association dé-
clarée conformément à la loi. 

M. Briand repousse l'amendement qui 
est rejeté par 317 voix contre 260. 

Le premier paragraphe de l'article 5 
est voté par 324 voix contre 237. 

Et la séance est levée. 

Les troubles en Russie 
L'empereur a adressé le rescrit sui-

vant au grand-duc Nicolaïewitch : 
« Afin de placer le développement 

des forces de l'empire au niveau de 
ses besoins et de ses ressources, et 
de combiner les efforts des adminis-
trations supérieures de l'armée et de 
la marine, ainsi que pour faire coïn-
cider ces efforts avec ceux des autres 
organisationsgouvernemen taies dans 
les questions qui intéressent la sécu-
rité de l'Etat, j'ai jugé utile d'instituer 
un conseil permanent pour le salut 
de l'Etat, et je confie à la conférence 
spéciale composée de membres élus 
par moi et présidée par Votre Altesse 
impériale, le soin d'élaborer le projet 
de loi relatif à cette institution. » 

L'empereur termine ce rescriten se 
déclarant convaincu que la conféren-
ce que préside le grand-duc s'acquit-
tera sans retard de la tâche qui lui est 
confiée, avec tout le soin et l'attention 
minutieuse que réclame l'importance 
politique considérable de la nouvelle 
institution. 

En Finlande 
M. Miassoyédof, gouverneur de la 

province de Niborg (Finlande), est 
nommé sénateur; le général Kaigédo-
rof, gouverneur de la province de Ny-
land (Finlande], est nommé gouver-
neur de Yakoutsk (Russie d'Asie). 

Un référendum 
Mes lecteurs reconnaîtront volon-

tiers que je ne fais pas de la politique 
ma distraction habituelle. 

Rarement, il m'arrive d'excursion-
ner de ce côté, attendu que des choses 
plus gaies sollicitent ma bonne humeur 
quotidienne. 

Pourtant, aujourd'hui, je voudrais 
me livrer à une petite excursion sur 
ce grave terrain, à propos de la sépa-
ration de l'Eglise et de l'Etat. 

J'ai sous les yeux une feuille cléri-
cale, publiée à Saint-Omer, et qui se 
nomme Y Apôtre de Notre-Dame-des-
Miracles, etc. 

Je viens de découvrir dans ses co-
lonnes une de ces énormités comme 
seuls les sacristains sont capables 
d'en pondre, quand ils se mêlent de 
vouloir faire les malins. 

Un suave idiot raconte aux malheu-
reux qui se nourrissent de la prose de 
VApôtre, qu'il a ouvert à sa façon 
« un référendum » sur la question de 
la séparation. 

Il s'en fut se poster à la prison, aux 
heures d'entrée et de sortie des voleurs 
et des assassins, — on sait que les 
assassins et les voleurs ont des heures 
de sortie et d'entrée, — et à chacun 
d'eux il demanda : 

— Etes-vous pour?... Etes-vous 
contre? 

Et tous se sont mis à crier : 
— Vive la séparation !... A bas la 

calotte ! 
De là, notre sot raconte qu'il est 

allé interroger dans les carrefours tous 
les ivrognes venant à passer. 

Chaque pochard, entre deux ho-
quets, s'est empressé de hurler! 

— Vive la séparation !... A bas la 
calotte ! 

Ce n'était pas suffisant. Le pieux 
reporter ajoute qu'il s'est rendu, pour 
finir, au coin « d'une rue chère aux 
habitués du vice », et tous, à sa de-
mande, faisaient la même réponse : 

— Vive la séparation 1... A bas la 
calotte ! 

Donc, les partisans de la séparation 
se recrutent parmi les débauches, les 
ivrognes, les voleurs et les assassins. 

C'est Y Apôtre de Notre-Dame-des-
Miracles qui l'affirme, et vous pouvez 
penser que s'il se rencontre un gail-
lard assez bête pour écrire des choses 
pareilles, c'est qu'il y a des gens encore 

plus stupides que lui pour avaler ses 
bourdes 1 

Notre Dame, tu devrais bien doucher 
ton apôtre. 

Le malheureux est évidemment 
malade. 

CES BONS ALLIÉS 

A la revue de Strasbourg, l'empe-
reur voulant donner personnellement 
l'exemple de la discipline et de la 
bonne tenue militaire, tintàdéfiler lui-
même devant le général Stœzer à la 
tête du régiment dont il est colonel. 
Ce régiment est le 145e, dit régiment 
de Lorraine. 

Les hommes qui le composent ont 
toutes sortes de privilèges spéciaux: 
ils portent un uniforme différent des 
autres, une coiffure d'élite, où la poin-
te de fer qui surmonte le casque est 
remplacé par un superbe panache de 
crin noir. Mais c'est surtout par ses 
drapeaux que ce régiment se distin-
gue. Chaque régiment allemand a 
4 drapeaux. Or ceux du 145e sont or-
nés de cravates dont il furent décorés 
non par l'empereur d'Allemagne, 
mais — ô surprise ! — par celui de 
Russie. 

« Elles ont été apportées en grande 
pompe, raconte notre confrère G. de 
Maizière, dans le Matin, par ambas-
sadeur spécial, au colonel Guillaume 
II, de la part du Tzar, notre ami et 
allié. Aux personnes qui pourraient 
s'étonnerquele Tzar, postérieurement 
à la conclusion de l'alliance franco-
russe, ait jugé nécessaire d'enruban-
ner le drapeau d'un régiment alle-
mand, et particulièrement opportun 
d'envoyer une cravate d'honneur à ce-
lui de ces régiments dont l'empereur 
d'Allemagne est colonel, et qu'il a 
nommé lui-même régiment de Lor-
raine, il conviendrait sans doute de 
répondre que ce sont là manifesta-
tions diplomatiques que la simplicité 
brutale des raisonnements populaires 
est inhabile à comprendre. * 

Convenons en effet que de telles at-
tentions déconcertent un peu : 
Il faut, pour les compreudre, avoir lait se» étn-

[des. 

comme eût dit le père Hugo . Mais que 
voulez-vous 1 Entre souverains on se 
doit des égards. Aux amis et alliés 
vont les bonnes paroles ; les gestes de 
haute et délicate prévenance sont ré-
servés aux confrères couronnés. 

Un livre de M. Combes 

Sous ce titre : Une nouvelle Campa-
gne laïque; vers la Séparation, M. 
Emile Combes fait paraître un recueil 
de ses discours. L'ancien président 
du Conseil a écrit pour ce livre une 
préface des plus intéressantes, dans 
laquelle il expose comment il a été 
amené à proposer la séparation des 
Eglises et de l'Etat. 

Citons la conclusion de cette préfa-
ce : 

« Les congrégations ont été dissou-
tes, leurs maisons ont été fermées. 
Au lendemain de cette opération, la 
paix la plus profonde a régnépartout, 
même dans les localités les plus an-
ciennement abandonnées aux agisse-
ments des couvents, le silence s'est 
fait, là comme ailleurs, sur les con-
grégations si remuantes la veille. 
A l'heure présente, l'oubli a englouti 
jusqu'à leurs noms. 

» Il en sera de même des consé-
quences sociales de la séparation des 
Eglises et de l'Etat. Dès que cette gran-
de réforme sera passée à l'état de fait 
accompli, le clergé catholique rendu 
à sa seule et vraie mission, n'aura de 
souci que pour son œuvre. Il se gar-
dera bien d'ajouter aux difficultés de 
vivre et de le faire vivre les difficultés 
de guerroyer. Il sentira lui-même, 
sous l'aiguillon de la nécessité, que 
les injures et les calomnies, qui ont 
été trop longtemps ses armes de pré-
cilection contre le gouvernement de la 
République ne seront plus de circons-
tance. Il sera tout miel, après avoir 
été tout vinaigre. Qui pourrait même 
dire que, dans très peu d'années, 
nous, les séparatistes, les persécu-
teurs, les suppôts de Satan, nous 
n'aurons pas, à notre insu et en dépit 
de notre esprit sectaire, quelque part 
à ses bénédictions ? » 

LA 

GUERRE BUSSQ-JÀPONAISB 
Engagements préliminaires 

Le quartier général de l'armée de 
Mandchourie rapporte que le 18 mai 
trois colonnes mixtes russes mar-
chaient vers le sud, dans le voisinage 
de la ligne du chemin de fer. Les Ja-
ponais attaquèrent les Russes et les 
repoussèrent vers le nord. 

En même temps, 500 cavaliers rus-
ses attaquaient l'hôpital de campagne 
de Kangpine sur la rive droite du Liao-
Ho. L'artillerie et l'infanterie japonai-
ses repoussèrent les Russes, en leur 
infligeant de grandes pertes. 

En Mandchourie 
Les troubles de Russie n'ont pas été 

sans quelque répercussion dans l'ar-
mée de Mandchourie. Pour étouffer le 
mal dès sa naissance, le général Li-
niévitch n'a pas hésité à condamner à 
mort et à faire exécuter plusieurs of-
ficiers. Ces mesures énergiques on 
rétabli la discipline. 

Combats d'avant-postes 
On mande de Tokio : Dans la direc-

tion de Weï-Yuan-Pao-Men, dans la 
matinée du 19, l'ennemi, se composant 
de deux compagnies d'infanterie et de 
deux escadrons de cavalerie, a de 
nouveau attaqué Chieng-Tzu, mais il 
a été repoussé à une heure de l'après 
midi. 

En même temps, l'ennemi, se com-
posant d'un régiment d'infanterie et 
de cinq escadrons de cavalerie, a vi-
goureusement attaqué Ching-Yang-
Pao, mais il a été complètement re-
poussé à six heures du soir. 

Il n'y a aucun changement matériel 
dans la direction de Chang-Tu, à l'ex-
ception de combats d'éclaireurs de 
puis le 18. 

La cavalerie ennemie concentre le 
gros de ses forces à Kung-Chu-Liang, 
à huit milles à l'ouest de Sa-Kou-Men ; 
le 19, à midi, elle a dessiné un mou-
vement offensif sur les derrières de 
nos camps, en effectuant un détour 
au sud-ouest ; mais nos postes lui ont 
fait abandonner son entreprise et 
l'ont obligée à battre en retraite sur 
une distance considérable, dans la di-
rection du nord-ouest. 

INFORMATIONS 

Election législative 
SOMME 

L'élection législative qui a eu lieu 
dans l'arrondissement de Péronne 
(Somme), a donné les résultats sui-
vants : 

Inscrits, 29.324. — Votants, 24.655 
MM. Vion, progr 13.840 voix élu 

Magniez, rad 10.364 — 
Il s'agissait de remplacer M. Tran-

noy, républicain progressiste, élu sé-
nateur. En 1902, M. Trannoy avait été 
réélu par 14.172 voix contre 5.891 à M. 
Henneguez, socialiste et 3.164 à M. 
Siemboing, radical. 

Election Sénatoriale du 21 mai 
HAUTE-SAVOIE 

Inscrits : 650. — Votants : 648 
Bulletins blancs : 42 

Suffrages exprimés : 605 
Majorité absolue : 304 

MM. Chautemps, député, an-
cien minist. rad ,. 301 voix 

Mercier, député rad.... 269 — 
Divers . 35 — 

(Il y a ballottage.;) 
Second tour 

Inscrits : 650. - Votants : 647 
Bulletins blancs : 2*7 

Majorité absolue : 311 
MM. Chautemps, dép 317 élu 

Mercier 281 
Il s'agissait de remplacer M. André 

Folliet, sénateur décédé. M. Folliet, 
député, avait été élu au Sénat en 1894. 
Au renouvellement triennal de 1900, 
il fut réélu le premier sur trois de la 
liste républicaine par 509 voix sur 648 
votants. Une liste nationaliste, ayant 
en tête le général Mercier, obtint une 
centaine de voix. 

Les élections de Marseille 
Des élections complémentaires ont 

eu lieu à Marseille, pour procéder au 
remplacement de dix-sept conseillers 
municipaux. Sur 97.339 inscrits, il y a 
eu 77 367 votants. Deux listes étaient 
en présence : l'une républicaine, pa-
tronnée par M. Chanot, maire en 
fonctions ; l'autre socialiste, à la tête 
de laquelle se trouvait M. Flaissières, 
ancien maire, conseiller démissionnai-
re. 

Ont été élus : 
MM. Flaissières, 38.548 voix et six 

républicains de la liste Chanot, à sa-
voir : MM. Brun, 38.546 voix ; Casti-
lhon, 38.504 ; Rastoin, 38.490 ; Pyron, 
38.487 ; Roux, 38.482 ; Aimedieu, 
38.471. Ballottage pour dix sièges. 

Une Brigade de Police mobile 
M. deMontfort, sénateur de la Sei-

ne-Inférieure, compte déposer dès la 
rentrée sur le bureau du Sénat une 
proposition de loi pour laquelle il de-
mandera l'urgence. Cette proposition 
a pour but la constitution d'une briga-
de de police mobile destinée à assurer 
l'ordre en cas de grève. Cette force de 
police, dont l'organisation serait ré-
glée par décrets, relèvera exclusive-
ment du ministre de l'intérieur, qui 
pourrait l'envoyer par détachements 
de force variable, suivant les circons-
tances, sur les points où les grèves 
auront éclaté. Les frais de déplace-
ment seraient supportés par les loca-
lités où l'envoi de ces forces aura été 
nécessaire. Les troupes ne devraient 
plus être réquisitionnées pour le 
maintien de l'ordre, excepté en cas de 
troubles graves, et en principe seule-
ment lorsque les manifestants se-
raient armés. 

Petites Nouvelles 

En raison des plaintes qu'il a reçues 
et des accidents qui sont survenus, le 
ministre de l'intérieur vient de prendre 
la décision de ne plus laisser conti-
nuer les essais des voitures de course 
sur le circuit d'Auvergne. 

— Le buste en bronze, par Berns-
tamm, de Waldeck-Rousseau, vient 
d'être difinitivement placé dans la 
salle des Médailles, qui précède celle 
où se réunit, au Palais de Justice, le 
Conseil de l'ordre des avocats à la 
Cour d'appel de Paris. 

— Le premier grand prix interna-
tional pour les beurres et fromages a 
été accordé aux produits français. 

— On mande de Cayenne, que l'an-
cien chef d'apaches, Lecca, l'un des 
amants de Casque d'Or, dont les ex-
ploits eurent un si triste retentisse-
ment, a été tué d'un coup de fusil au 
cours d'une tentative d'évasion. 

— Dimanche, à Turin, dans la gran-
de salle de la Chambre de commerce, 
décorée de drapeaux français et ita-
liens, a eu lieu l'inauguration de la 
ligue franco-italienne, section de Tu-
rin. 

— L'évêque de Pampelune, arrivé à 
Madafia, en visite pastorale, pronon-
çait un violent sermon contre le parti 
libéral, quand il a été hué par les fidè-
les. Puis, ceux-ci sont sortis en masse 
de l'église emmenant leurs enfants 
qui devaient recevoir la confirmation. 
Des désordres graves se sont produits 
dont la censure ne laisse pas trans-
mettre les détails. 

REVUE DE LA PRESSE 
De M. Pelletan dans la Dépêche : 
Nous ne connaissons, nous n'ac-

ceptons, nous autres radicaux-socia-
listes, aucun comité directeur, et je 
crois que nous avons raison. Nous 
avons des congrès, mais leurs déci-
sions n'enchaînent la liberté de per-
sonne. Je comprends que des hom-
mes pénétrés d'une ardente foi reli-
gieuse, convaincus que la vérité 
descend du ciel et que Dieu a institué 
une Eglise savamment hiérarchisée 
pour la transmettre à la terre ; je 
comprends, dis-je, que de tels hom-
mes s'en remettent à une autorité 
établie pour savoir ce qu'ils doivent 
penser ou faire. Je ne comprends pas 



du tout que des esprits émancipés 
soient disposé» à subir une autorité 
quelconque, contre leur conviction 
personnelle. 

De YHumanitè : 
En somme, depuis trente-cinq ans, 

les nations de l'Europe sont en paix. 
Et les hommes qui, comme M. de 
Freycinet doutent du maintien de la 
paix européenne, ne condamnent pas 
avec moins d'énergie que les socialis-
tes eux-mêmes le caractère barbare 
et primitif delà guerre. N'est-ce pas 
là le symptôme certain de l'influence 
exercée par l'idée de fraternité hu-
maine, même dans l'esprit des hési-
tants et des incertains, quand c'est 
chez M. de Freycinet que nous saisis-
sons les traces de cette influence ? 

Revue de la presse locale 

De M. Salamon dans le Réforma-
teur : 

A voir la lenteur avec laquelle cette 
discussion sur là séparation se pour-
suit, à voir les résultats péniblement 
obtenus, la loi n'ira pas tout de suite 
au Sénat où elle subira une non moins 
longue discussion et probablement 
des modifications, peut-être assez 
profondes qui empêcheront de la ren-
dre applicable l'année prochaine. 

Certes, l'attitude du pape n'est pas 
faite pour calmer l'ardeur séparatiste 
du Parlement Français. Le St-père 
est un gaffeur remarquable. 

^BMW———^BB———— 

CHRONIQUE LOCALE 
Postes et télégraphes 

Un concours pour l'admission à 
l'emploi de dame aura lieu les 20 et 21 
juillet 1905, au chef-lieu de chaque 
département. 

Peuvent y prendre part les postu-
lantes âgées de 18 ans et de 25 ans au 
plus au 1er janvier 1905, sans infirmi-
tés, ayant une taille de 1 m. 50 au 
moins. 

Toutefois, la limite de 25 ans ci-des-
sus sera reculée pour les aides d'une 
durée égale à celle de leurs services, 
sans pouvoir cependant dépasser 35 
ans 

Il ne sera accordé aucune dispense 
d'âge. 

La liste d'inscription sera close le 
24 juin prochain, à quatre heures du 
soir. 

BOUILLEURS DE CRU 
Droits et devoirs des bouilleurs de 

cru qui distillent leurs produits 
dans les ateliers publics créés par 
la loi du 22 avril 1905. 
1. - La loi du 22 avril 1905 contient 

diverses dispositions ci-dessous re-
produites qui intéressent les bouilleurs 
de cru. L'administration appelle par-
ticulièrement l'attention sur les arti-
cles qui permettent à tout bouilleur de 
jouir de son privilège, sans ouvrir son 
domicile aux vérifications des emplo-
yés de la régie. (Sous réserve, bien 
entendu, du contrôle des alambics 
pour les possesseurs de ces appa-
reils). 

2. — Cet avantage est subordonné à 
la double condition que le récoltant 
distillera ou fera distiller sa récolte 
sur des emplacements où dans des lo-
caux déterminés et à certains jours, 
et qu'il laissera dans des locaux com-
muns les eaux-de-vie produites au-
delà de la quantité à laquelle il a 
droit en franchise où sur lesquelles 
il ne voudrait pas payer le droit im-
médiatement. 

3. — Les seules formalités impo-
sées aux bouilleurs qui font distiller 
leur récolte dans les ateliers ainsi 
constitués sont les. suivantes : 

I. — Récoltants, sans distinction, ra-
menant à leur domicile une quantité 
d'alcool qui ne dépasse pas l'allocation 
en franchise (20 litres d'alcool pur en 
général (1), soit 40 litres d'eau-de-vie à 
50 degrés), ou payant au comptant les 
droits sur l'excédent. 

Pour le transport des matières pre-
mières à l'atelier, lever au bureau de 
la régie un acquit-à-caution de Ofr.lOc. 
indiquant la quantité de ces matières 
et le lieu de leur récolte. Cet acquit 
doit être remis à l'exploitant de l'ate-
lier. 

Pour ramener au domicile les spi-
ritueux fabriqués, prendre un second 
acquit du même prix. Remettre cet 
acquit, après le transport, au bureau 
de la régie. 

IL — Récoltants ne bénéficiant pas de 
l'article 21 de la loi du 31 mars 1903 qui 
veulent ramener à leur domicile, avec le 
crédit des droits, une quantité d'alcool 
excédant celle allouée en franchise (20 
litres d'alcool pur). 

Mêmes formalités que dans le pre-
mier cas. 

En outre, le récoltant doit remettre 
à l'exploitant de l'atelier une déclara-
tion des quantités d'alcool de fabrica-
tion antérieure existant en sa posses-
sion ; permettre aux employés de 
reconnaître ces quantités dans son 
domicile ainsi que celles ramenées de 
l'atelier; se soumettre au récolement 
annuel en fin de campagne. 

ni. — Récoltants qui ne possèdent pas 
une superficie de vignes ou un nombre 
d'arbres fruitiers supérieurs aux chiffres 
fixés par les arrêtés ministériels pour 
l'application de l'article 21 de la loi du 

(1) Ou 10 p. 0/0 de la production si cette quo 
tité représente plus de 20 litres d'alcool. 

31 mars 1903 et qui ramènent en fran-
chise à leur domicile une quantité supé-
rieure à 20 litres d'alcool pur. 

Mêmes formalités que dans le pre-
mier cas. 

De plus, le récoltant doit déclarer, 
trois jours au moins à l'avance, au 
bureau de la régie, ses moyens de 
production afférents aux matières 
qu'il entend distiller et le lieu (ha-
meau, quartier, etc.) où ils sont situés. 

4. — Les formalités concernant la 
transformation des matières premiè-
res en eaux-de-vie sont exclusivement 
remplies par l'exploitant de l'atelier 
public (bouilleur ambulant ou autre). 

5. — C'est seulement lorsqu'il veut 
procéder LUI-MÊME à la distillation 
avec un appareil lui appartenant ou 
avec un appareil de louage, que le ré-
coltant est tenu de remplir personel-
lement les formalités incombant au 
récolant qui distille dans son domicile. 

6. — Les eaux-de-vie fabriquées à 
l'atelier public peuvent être enlevées, 
chaque jour, après reconnaissance 
des employés des contributions indi-
rectes ou à la fin de la journée. 

TEXTE DE LA LOI 
Article 12. — L'Administration des 

Contributions indirectes désigne, dans 
chaque commune, après avis du con-
seil municipal, un ou plusieurs em-
placements ou locaux publics où les 
propriétaires, fermiers et métayers 
pourront distiller ou taire distiller, à 
des jours et heures fixés dans la mê-
me forme, les vins, cidres, lies, marcs, 
cerises, prunes et prunelles provenant 
de leur récolte. 

Article 13. — Les propriétaires, fer-
miers et métayers qui usent de cette 
faculté sont dispensés de la déclara-
tion des quantités en leur possession 
prévue par le deuxième paragraphe 
de l'article 20 de la loi du 31 mars 1903, 
ainsi que de toutes visites ou vérifica-
tions autres que celles prévues par 
l'article 14 de la même loi, quand ils 
ne ramènent pas à leur domicile des 
quantités d'alcool supérieures à l'allo-
cation en franchise prévue par l'article 
19 ou qu'ils acquittent au comptant 
les droits sur les alcools ramenés au 
delà de cette quantité. 

Les alcools produits dans les condi-
tions prévues à l'article 12 au delà des 
quantités allouées en franchise peu-
vent être emmagasinés en suspension 
des droits dans un local commun 
soumis aux visites du service des 
Contributions indirectes et sans com-
munication intérieure avec d'autres 
locaux contenant de l'alcool. 

Toutefois, les propriétaires fermiers 
et métayers bénéficiaires de l'article 

. 21 de la loi du 31 mars 1903, pourront 
ramener à leur domicile les quantités 
d'alcool fabriquées, quelles qu'elles 
soient, moyennant l'expédition prévue 
à l'article suivant et sans qu'elles 
puissent être prises en charge par la 
Régie. 

Article 14. — Est fixé à 10 centimes, 
! timbre compris, le coût des acquits-
| à-caution qui accompagnent les ma-

tières premières apportées, soit aux 
locaux et emplacements prévus à 
l'article 12, soit à la brûlerie d'un 
syndicat professionnel ou d'une so-
ciété coopérative de distillation, ainsi 
que les eaux-de-vie emportées de ces 
locaux, emplacements et brûleries. 
Les eaux-de-vie ne peuvent être enle-
vées qu'après reconnaissance du ser-
vice ou, à défaut, à la fin des opéra-
tions de distillation de chaque jour-
née. 

Les propriétaires, fermiers ou mé-
tayers distillant ou faisant distiller 
dans les conditions indiquées à l'arti-
cle 12, peuvent confondre leurs matiè-
res premières dans une même opéra-
tion de distillation, si l'ensemble de 
ces matières premières donne une 
quantité inférieure à 20 litres d'alcool 
pur. 

Les dispositions qui font l'objet du 
présent article et des articles 12 et 13 
seront exécutoires quinze jours après 
la promulgation de la présente loi. 

CAHORS 

DÉMENTIS FORMELS 

M. ^Egerter aporté lui-même, à notre 
directeur, la lettre suivante que nous 
insérons avec plaisir, car nous serions 
bien coupable si nous nous permettions 
de priver nos amis de cette réponse à 
côté de M. Mgertev. 

A l'heure où ces lignes paraîtront 
dans le Journal du Lot, je publierai 
dans le Quercinois et la Défense une 
lettre à mes amis de la « Jeunesse 
Catholique du Lot », leur exposant 
les motifs pour lesquels je n'ai ja-
mais répondu et ne répondrai jamais 
aux articles écrits contre moi. 

Je serai donc bref, en dérogeant 
pour une fois au principe que je viens 
d'émettre. 

Mais les insultes dernières étaient 
trop violentes pour les laisser passer 
en silence. 

M. Bonnet estime il est vrai, que 
reprocher à quelqu'un d'être ingrat 
et de se faire entretenir, ne sont pas 
des injures. Je crois que les gens 
d'honneur en pensent autrement. 

Je tiens à reprendre et à préciser 
mon démenti du 19 mai, s'ajoutant 

aux deux démentis de Falps, cruels 
comme des soufflets et qui ont « mis 
au point » la question des relations de 
Gambetta avec ma famille. Je serai 
net et correct. 

1° Jamais personne d'étranger à 
ma famille n'a payé ma pension au 
lycée Gambetta. 

Je défie M. Bonnet de prouver 16 
contraire. M. Bonnet s'est donc trom-
pé ! 

Et sur ce premier point tous les 
Cadurcienss'étonnerontqu'on soulève 
une question d'argent, pour le Lycée, 
au petit neveu du général Galdemar, 
qui a donné au Lycée de Cahors 
150,000 fr. pour fonder des Bourses. 

2° Je n'ai jamais dans aucune con-
férence insulté Gambetta qu'on m'a 
appris à aimer et à respecter. 

Je défie M. Bonnet de prouver le 
contraire,M. Bonnet s'est donc en-
core trompé. 

3° Je n'ai dans aucune conférence 
attaqué les juifs. 

Je défie M. Bonnet de prouver le 
contraire. M. Bonnet s'est trompé une 
3e fois !... 

4° Je tiens à déclarer hautement au 
nom de mes amis et au mien, que la 
« Jeunesse Catholique » n'est ni 
royaliste, ni antisémite ». Ceux qui 
l'insinuent méchamment, agissent 
dans un but que je ne veux pas qua-
lifier, et qui fait honneur à notre, œu-
vre étant une preuve de sa force vi-
vante et agissante ; mais ils ne 
peuvent avancer aucun argument en 
faveur de leur thèse. Il n'a jamais été 
fait allusion dans aucune de nos ré-
unions ou conférences à la Monarchie 
et à l'Antisémitisme. 

Je défie M. Bonnet de prouver le 
contraire. M. Bonnet s'est donc trom-
pé de nouveau !... 

5° Je n'ai jamais insulté ni « stig-
matisé » personne. Je me suis tou-
jours tenu à l'écart des luttes person-
nelles, dans la libre discussion des 
idées. 

Je défie M. Bonnet de prouver le 
contraire. Donc M. Bonnet s'est en-
core et toujours trompé !... 

M. Bonnet ne dira point que j'er-
gote, que j'enveloppe le vide de ma 
défense dans un châtoiementde phra-
ses. Je crois que ceci est net, clair et 
précis. 

Il se peut que mes amis et moi nous 
déplaisions à certain parti, à certaines 
gens... Eh bien, je déclare que nous 
continuerons notre campagne plus 
ardemment que jamais, sûrs que 
nous sommes de lutter pour une cau-
se juste, pour la religion, le peuple et 
la Liberté 1 

L'incident est clos pour jamais. 
E. ^EGERTER. 

* * * 
Nous ne discuterons pas sur ce que 

M. ^Egerter appelle « les gens d'hon--
neur » ; ce serait une discussion qui, 
on le comprend, nous mènerait trop loin: 
mais rien n'est perdu. Nous dirons sim-
plement à ce monsieur que ses démentis 
portent à faux. 

Que M. ^Egerter, dans ses conférences, 
dans ses écrits n'ait jamais attaqué PER-

SONNELLEMENT Gambetta, ni M. Rei-
nach, en leurs qualités républicaine, 
juive ou franc-maçonnique, c'est possi-
ble : c'eut été d'un toupet trop colossal. 

M. ^Egerter doit trop à ces gens-là 
pour les injurier publiquement. 

Mais le fait d'attaquer leurs œuvres, 
leur politique, leurs amis ne méritait-il 
pas d'être signalé et apprécié ? Est-ce 
que pour ces hommes qui ont passé leur 
vie à défendre une oeuvre, une politique, 
ce n'est pas une injure qui leur est faite 
personnellement quand on attaque, — 
laissant même de côté leur personna-
lité — leurs oeuvres, leur' politique ? 

M. Mgerter, disions-nous, est un 
ingrat ; nous le prouverons surabon-
damment : c'est ce qui le gêne, tant pis 
pour lui. C'est un ingrat, car précisé-
ment, il combat dans ses parlottes, les 
républicains, les juifs, les francs-maçons. 
Par suite, ses protestations ne comptent 
pas, pas plus que ce qu'il appelle « des 
démentis cruels comme des soufflets », 
à brave ^Egérter ! 

C'est nous, qui avons souffleté comme 
il convenait « ces ingrats » en leur 
disant que s'ils jouissent d'une situation 
privilégiée, c'est à la République qu'ils 
la doivent : et noua ne nous sommes 
pas trompé, car que M. iEgerter veuille 
jouer sur les mots, sur des expressions, 
c'est son affaire, mais notre mise au 
point sera très nette. 

Cependant, si nous nous sommes trompé 
dans nos attaques, par exemple en affir-
mant que M. Reinach, un juif, était le 
bienfaiteur de M. iEgerter, eh bien, que 
celui-ci sache, que de nous-même, nous 
saurons faire amende honorable, et re-
connaître notre tort. 

C'est donc avec plaisir que nous avons 
reçu et que nous publions les « démentis 
formels ?! I » de M. ^Egerter : mais nous 
le regrettons, ses vœux ne seront pas 
comblés : pour nous, « l'incident n'est 
pas clos. » 

A bientôt. 
LOUIS BONNET. 

AVIS 
Le Maire de Cahors informe le pu-

blic que la foire, dite de la Saint-Clair, 
qui devait avoir lieu le 1er juin, est 
fixée, à cause de la fête de l'Ascension, 
au mercredi 31 mai. 

L'Anonymat 

« Ah ça, de qui se moque-1-on ici », 
écrit dans le Quercinois un monsieur 
qui signe X , tout en affirmant que 
dans la feuille nationaliste il n'y a pas 
d'anonymes, et que c'est au Journal 
du Lot qu'on trouve cette espèce de 
gens. 

C'est vrai : au Journal du Lot, il est 
certain que tous les entrefilets ne 
sont pas signés ; mais M. X. du Quer-
cinois veut rire quand il essaye d'as-
similer l'anonymat du Journal du 
Lot à celui de sa feuille ; le public 
heureusement, a su, il y a longtemps, 
établir la différence. 

Au Journal du Lot, il y a toujours 
quelqu'un pour répondre : au Querci-
nois, à part une honorable exception, 
depuis 2 ans au moins, on n'a jamais 
trouvé personne. 

Et que le Quercinois, par son X., 
ne vienne pas parler de compères et 
essayer d'injurier gratuitement et 
anonymement. 

Hélas ! les typos du Journal du Lot 
savent trop bien ce qu'il leur faut à 
chaque numéro de bonne volonté, de 
patience, pour arriver à composer les 
manuscrits « de ceux qui signent » 
les entrefilets : ils n'en ont pas ce-
pendant beaucoup, ils en ont toujours 
assez. Mea culpa ! 

C'est pour cela que nous ne relève-
rons pas le mot de « dignité » que 
l'X. du Quercinois emploie dans son 
entrefilet, car ce monsieur X. qui 
proteste contre l'anonymat, sait tout 
juste se cacher. 

L. B. 
... - t...v>:ïf'-'-

Ligue des Droits de l'Homme 
Les membres de la Ligue des droits 

de l'Ho;:.me, section de Cahors, se 
sont réunis en assemblée générale le 
dimanche 21 mai. 

Après adoption du procès-verbal de 
la dernière réunion, l'admission de 
nouveaux membres, et la lecture de la 
correspondance reçue, la section s'est 
occupée de la propagande. 

Une grande manifestation républi-
caine a été décidée en principe pour le 
mois de juillet. Le concours de tous 
les groupements politiques républi-
cains de Cahors sera sollicité. 

M. Costes, sénateur, président de la 
section est ensuite désigné comme 
délégué au congrès de la Ligue qui 
doit s'ouvrir à Paris le samedi 10 juin 
prochain. 

Concours divisionnaire d'escrime 
Jeudi a eu lieu à Montauban le con-

cours divisionnaire d'escrime annuel, 
auquel ont participé tous les régi-

: ments de la division. 
Lei 7« de ligne a remporté un vif 

succès. 
Premier prix d'escrime au fleuret ; 

M. Toulza, sous-officier; M. Coutrix, 
sous-officier, a été classé numéro 2 
au concours d'épée. 

Orphelinat des employés du chemin de fer 
Dimanche soir, à 8 heures et demie, 

a eu lieu dans une des salles de l'Hô-
tel de ville, une conférence faite par 
M. Robert, président de la Société de 
l'Orphelinat des employés des chemins 
de fer. 

Une foule nombreuse assistait à 
cette conférence dont le but était de 
provoquer la création d'une section de 
cette société dans notre ville. 

Médailles d'honneur 
Aux termes d'un arrêté du ministre 

de l'intérieur en date du 21 mai 1905, 
des médailles d'honneur ont été ac-
cordées aux cantonniers des services 
de la voirie départementale et com-
munale du département du Lot dont 
les noms suivent : MM. : 

Rouchié (Jean) ancien cantonnier à 
Baladou. 

Boussuge (Jean-Baptiste) ancien 
chef cantonnier à Mondoumerc. 

Bouyssou (Pierre) cantonnier à Ste-
Alauzie. 

Laporte (Antoine) chef cantonnier à 
Figeac. 

Gavet (Jean) ancien cantonnier à 
Martel. 

Cournou (Etienne) cantonnier à Flo-
ressas. 

Lagarouste (Jean-Pierre) chef can-
tonnier à Latronquière. 

Combes (Valentin) ancien canton-
nier à Cras. 

Montussac (Jean) cantonnier à Gor-
ses. 

Lacavalerie (Jean) cantonnier à 
Trespoux-Rassiels. 

Conseil départemental de l'enseignement 
primaire 

Le Conseil s'est réuni dans une sal-
le de la Préfecture le 20 mai à 10 heu-
res du matin sous la présidence de M. 
Roques, inspecteur d'académie. 

Etaient présent : MM. Roques, ins-
pecteur d'académie ; Capdeville et 
Villadieu, inspecteurs primaires ; 
Peyrichou et Talou, conseillers géné-
raux ; Mme Escande et M. Mergier, 
directeurs d'école normale ; MMmes 
Ségala et Bonnet, déléguées des insti-
tutrices ; VidaletBouyé, délégués des 
instituteurs ; Devieu, délégué des ins-
tituteurs privés. M. le Préfet, M. Lar-
naudie, M. Daffas, conseillers géné-
raux se font excuser. 

Le secrétaire donne lecture du pro-
cès-verbaldeladernièreséance. Adop-
té, iv./ - A'^r-o '-- ■■■ i 

Le Conseil est appelé à délibérer : 
Sur 23 affaires disciplinaires con-

cernant divers instituteurs et institu-
trices privés, pour inobservation des 
lois et règlements scolaires. 

1° Limogne. - Mlle Périé, insti-
tutrice privée, peine prononcée : cen- -
sure. 

2°Lalbenque. — MllePradié, insti-
tutrice privée : interdiction pendant 3 
mois, d'enseigner dans le départe-
ment. 

3° Albas. — Mlle Louradour, insti-
tutrice privée : interdiction d'ensei-
gner dans le département pendant 3 
mois. 

4» Livernon. — Mlle Couderc, insti-
tutrice privée: interdiction d'ensei-
gner dans le département pendant 3 
mois. 

5° Bagnac. — Mlle Dazol institutrice 
privée : interdiction pendant 3 mois. 

6° Concots. — Mlle Marrouch, insti-
tutrice privée : interdictiou pendant 1 
mois. 

7° Cieurac. — Mlle Ramès, institu-
trice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

8° Vidaillac. — Mlle Bouzou, insti-
tutrice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

9° Vers. - Mlle Cocula, institutrice 
privée: interdiciion pendant3 mois. 

10» Fontanes. — Mlle Dajean, insti-
tutrice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

11° St-Hilaire. — Mlle Violle, institu-
trice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

12°Flaugnac. — Mlle Talou, institu-
trice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

13° Varaire. — Mlle Coudero, insti-
tutrice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

14° Vaylats. — Mlle Tréneule, insti-
tutrice congréganiste privée : inter-
diction pendant 6 mois. 

15° Promilhanes. — Mlle Delsahut, 
institutrice privée : interdiction pen-
dant 3 mois. 

16° Castelnau. — M. Fiancette, ins-
tituteur privé : interdiction pendant 3 
mois. 

17° Larroque-des-Arcs. — Mlle Ver-
gnes, institutrice privée : interdiction 
pendant 3 mois. 

18° St-Martin-Labouval. — Mlle 
Souillé, institutrice privée : interdic-
tion pendant 3 mois. 

19° Tour-de-Faure. — Mlle Jargeau, 
institutrice privée, interdiction pen-
dant 3 mois. 

20° Castelnau. — Mlle Cuquel, insti-
tutrice privée : interdiction pendant 3 
mois. 

21° Duravel. — MlleTocaben, insti-
tutrice privée: emploi d'une ad-
jointe non brevetée, introduction 
dans l'école d'un ouvrage interdit 
(Histoire du père Loriquet) : interdic-
tion pendant un an. 

22° Cajarc. — M, Tardieu, institu-
teur privé : interdiction pendant 3 
mois. 

23. Castelnau. — Mlle Bessières, 
institutrice privée : interdiction pen-
dant 3 mois. 

24° Puyjourdes. — Opposition àl'ou-
verture d'une école privée : opposition 
maintenue. 

25° Fixation des grandes vacances : 
écoles primaires supérieures, écoles 
primaires élémentaires, œuvres post-
scolaires, du 7 août au 2 ocobre. — 
Les autres écoles du 21 août au 2 oc-
tobre. Ecoles maternelles du 21 août 
au 21 septembre. 

26. Classement des candidats aux 
bourses d'enseignement primaire su-
périeur : 

1° Classement adopté pour les gar-
çons et pour les filles. 

27° Fixation du nombre d'élèves à 
admettre dans les écoles normales en 
1905. 

1° Ecole normale d'instituteurs : 14. 
2» Ecole normale d'institutrices : 14. 
28° Duravel création d'une classe 

enfantine. — Constructions scolaires. 
Adopté. 

29" Modifications au règlement sco-
laire départemental. — Vœu. — (Rap-
port delà commission adopté). 

30° Pern. — Construction d'un grou-
pe scolaire .-ajourné. 

31» Corn. —Construction d'un grou-
pe scolaire : approuvé. 

32* Albas. — Construction d'un 
groupe scolaire : approuvé. 

33° Martel. — Acquisition et appro-
priation de bâtiments scolaires: adop-
té. 

34° Leyme.— Secrétariat de mairie : 
autorisé. 

35° Belaye. — Secrétariat de mairie : 
autorisé. 

36» Tour - de • Faure secrétariat de 
mairie : autorisé. 

Tribunal correctionnel 

Audience du 22 Mai 1905 
Au début de l'audience, le Tribunal 

rend son jugement dans l'affaire de 
Mlle Tocaben, institutrice privée à 
Duravel. 

Dans de longs considérants, le Tri-
bunal reconnaît que Mlle Carrière a 
effectivement rempli les fonctions 
d'institutrice adjointe. Il n'ordonne 
cependant pas la fermeture de l'école, 
attendu qu'il n'est pas établi qu'au 
moment du jugement Mlle Carrière, 
continuait ses fonctions. 

Il condamne cependant Mlle Toca-

ben à 25 fr. d'amende tout en lui fai-
sant application de la loi Bérenger. 

COUPS ET BLESSURES 

Les sieurs Boy.é, Jean-Louis, âgé de 
63 ans, cultivateur, et Simbaldi Paul, 
âge de 35 ans, sans profession, de-
meurant tous deux à Bouziès-Bas, 
sont inculpés de coups et blessures 
réciproques. 

Après l'audition de 2 témoins et les 
plaidoirie de M« Bourdin, pour Boyé 
et de Me de Valon pour Simbaldi, le 
Tribunal relaxe ce dernier sans dé-
pens et condamne Boyé à 25 fr. d'a-
mende avec bénéfice de la loi de sur-
sis. 

VOL DE POULES 

La nommée Hortense Caghès, 
épouse Delfau, âgée de 24 ans, domi-
ciliée à Boissières, inculpée de vol de 
poules; est après l'audition de 2 té-
moins, condamnée à 48 heures de pri-
son avec sursis. 

COUPS 

Le sieur Bousquet Henri, âgé de 25 
ans, peintre à Cahors, inculpé d'avoir 
donné des coups à un soldat du 7e de 
ligne, est condamné par défaut à 1 
mois de prison. 

VOL DE POULES 

Le sieur Planard, Antoine, âgé de 
60 ans, cultivateur à Bach, inculpé de 
vol de poules au préjudice du sieur 
Roldès, est condamné ài mois de pri-
son. Le tribunal le fait bénéficier de 
la loi Béranger. 

CHASSE 

Le sieur Blanié, François, âgé de 
43 ans, limonadier à Sauzet, inculpé 
de chasse en temps prohibé, est con-
damné à 50 fr. d'amende. 

Arrondissement de Gaasrs 

Mercuès 
Obsèques civiles. — Ainsi que nous 

l'avions annoncé dans notre dernier nu-
méro, dimanche ont eu lieu à Mercuès, 
les obsèques civiles de M. Burgalières, 
gardien-chef de la prison Rehzane (Al-
gérie). 

Une foule très nombreuse, qu'on peut 
évaluer à 300 personnes, assistait à ces 
obsèques, car si les cléricaux de Mercuès 
étaient restés enfermés dans leurs mai-
sons ne voulant pas rendre les derniers 
honneurs à leur compatriote, de Cahors, 
de Caillac, de Douelle, d'Espère, des 
amis étaient venus pour apporter à la 
famille du défunt l'hommage sincère de 
vives condoléances. 

A 2 heures, le cortège funèbre se dé-
roula dans le recueillement le plus im-
posant, à travers la route et se rendit au 
cimetière ; le char qui portait le cercueil 
était recouvert de nombreuses et de 
magnifiques couronnes offertes par les 
« Loges de l'Etoile de laMina», le « Pha-
re du Quercy », 1' < Aurore Sociale » et 
par des parents et amis du défunt. 

Au cimetière, avant que le cercueil ne 
fut descendu dans la tombe, M.JRostand, 
capitaine en retraite, au nom du Comité 
républicain radical de Mercuès prononça 
un discours d'une réelle émotion qui fit 
profondément impression sur les assis-
tants : nous sommes heureux de le pu-
blier. 

Mais les cléricaux voulurent alors 
manifester leur esprit de tolérance : au 
moment où M Rostand allait parler, les 
cloches de l'église qui est attenante au 
cimetière, furent mises en branle. 

Les assistants écœurés protestèrent 
avec indignation et plusieurs se rendi-
rent dans l'église pour prier le carillon-
neur de vouloir bien cesser les sonne-
ries. 

Aussitôt plusieurs individus stylés 
pour la circonstance s'avancèrent et mê-
me l'un d'eux, avec une plaque de garde-
champêtre dans la main, manifestèrent 
l'intention de continuer le tapage. 

Il fallut l'énergie des républicains 
pour obliger ces individus à ne pas trou-
bler la cérémonie funèbre. 

DISCOURS DE M. ROSTAND 

Messieurs, 
Une maladie implacable, contractée 

dans notre belle mais meurtrière Al-
gérie, vient de ravir à l'affection des 
siens, un fonctionnaire jeune, actif, 
dévoué, intelligent, adoré de son épouse, 
honoré par tous. 

Que sa famille, si douloureusement 
frappée par ce malheur irréparable, re-
présentée par son inconsolable veuve, 
ses deux petits enfants et son vieux 
père, reçoive l'expression de nos senti-
ments de regrets unanimes et profonds. 

Au nom du Comité républicain ra-
dical de Mercuès, dont Burgalières était 
membre, je lui adresse un éternel adieu. 

Il fut un temps, qui n'est pas bien 
éloigné, quelques-uns d'entre nous peu-
vent se le rappeler, un préfet, qui se 
déshonora par son intolérance, jugeant 
offensantes pour la morale publique des 
cérémonies comme celle-ci, ne les per-
mettait qu'après le coucher du soleil. 

En terre commune, les défunts étaient 
mis à part, afin que, même dans la mort, 
il n'aient aucun contact avec ceux dont 
ils ne partageaient pas les croyances. 

Depuis cette époque, les idées ont 
marché à pas de géants, les esprits po-
sitifs, commencent à comprendre, même 
dans nos campagnes, que l'on peut ètr« 
un parfait honnête homme, sans croire 
à l'orthodoxie de l'Eglise romaine, dont 
le clergé sature les cerveaux. 

Burgalières pratiquait, dans toute son 
essence, cette liberté de croire; il im-
posait le respect de la sienne, par le 
respect qu'il attachait à celle des autres. 

Des caractères comme celui de notre 
collègue et ami regretté, mettent en 



relief cette admirable conquête de l'es-
prit humain sur las ténèbres du passé. 

En face de cette tombe prématuré-
ment ouverte, pratiquons donc les uns 
envers les autres, cette tolérance mu-
tuelle, dont Burgalières a, lui-même, 
donné l'exemple. 

Gardons chacun dans notre for inté-
rieur les croyances qui nous sont chères, 
l'idéal auquel nous tenons par toutes les 
fibres du cœur, mais que ces divergences 
de foi, ou d'absence de foi religieuse, ne 
soient pas un obstacle, pour empêcher les 
hommes honnêtes de se tendra la main. 

Telle est la doctrine des véritables 
républicains. 

La République elle-même, nous invite 
à cette tolérance, les plis de son dra-
peau sont assez vastes pour abriter les 
croyants et les incroyants, — c'est même 
dans cette tolérance que réside sa force 
— mais concervons, avec un soin jaloux, 
comme un domaine sacré, cette liberté 
de conscience, conquise par nos pères, 
dans des luttes ardentes et qui est le 
plus beau fleuron de notre étoile répu-
blicaine. 

Cette manifestation imposante de la 
pensée libre, est un hommage rendu à 
la mémoire de Burgalières ; elle est 
aussi un signe des temps, puisse-t-elle 
adoucir l'amertume de sa famille éplorée. 

Adieu Burgalières, votre passage sur 
la terre, quoique bien court, aura été 
néanmoins utile et fécond ; tous ceux 
qui vous pleurent, tous ceux qui vous 
accordaient leur estime, leurs sympathies 
et leurs amitiés, vous conserveront un 
inaltérable souvenir. 

Après le discours de M. Rostand, 
écouté dans le plus grand recueillement, 
M. Muxart, au nom de la libre pensée, 
prononça quelque paroles de regret et 
M. Ilbert, commis des postes, au nom 
de la Franc-maçonnerie, adressa le der-
nier adieu au regretté disparu. 

La foule s'écoula ensuite silencieuse 
au milieu de l'émotion générale, et alla 
s'incliner devant la famille si cruelle-
ment éprouvée de Burgalières à laquelle 
nous adressons à nouveau l'expression 
de nos sincères condoléances. 

Catus 
Tuberculose boaine. — Modification 

de la législation commerciale. 
Tout le monde sait que la loi du 31 

juillet 1895 avait inscrit la tuberculose 
bovine au nombre des vices rêdhibitoires 
et que le délai pour intenter l'action en 
garantie était de 45 jours. 

Il y a peu de temps que les deux 
Chambres ont apporté une modification 
importante à cette loi, en ce qui concer-
ne le délai qui est réduit à 30 jours et 
en ce qui concerne les formalités pour 
introduire l'action. Exception est faite 
cependant pour les animaux qui auront 
été abattus, auquel cas, le délai pour in-
tenter le procès ne sera que de dix jours 
après l'abatage si celui-ci a eu lieu avant 
le 20e jour. 

Quant aux formalités, la loi nouvelle 
dit: 

«Toutefois en ce qui concerne la 
Tuberculose bovine, sera seule receva-
ble l'action formée par l'acheteur qui 
aura fait au préalable la déclaration 
prescrite par l'article 31 du code rural, 
livre III, section IL S'il s'agit d'un ani-
mal abattu pour la boucherie, reconnu 
tuberculeux et saisi, l'action ne pourra 
être intentée que dans le cas où cet 
animal aurait fait l'objet d'une saisie 
totale ; dans le cas de saisie partielle 
portant sur les quartiers l'acheteur ne 
pourra intenter qu'une action en réduc-
tion de prix à l'appui de laquelle il de-
vra produire un duplicata du procès-
verbal de saisie mentionnant la nature 
des parties saisies etleur valeur, calculée 
d'après leur poids, la qualité delà viande 
et le cours du jour. » 

Qu'il nous soit permis d'ajouter quel-
ques modestes remarques au sujet de la 
jurisprudence déjà établie en cette ma-
tière ou la procédure à suivre en pro-
cédant par analogie avec l'ancienne loi. 

Par le mot déclaration prescrite, etc., 
le législateur entend tout simplement la 
dénonciation du cas de tuberculose à la 
mairie du lieu où se trouve l'animal, 
afin que la loi sanitaire puisse avoir son 
plein efiet, c'est-à-dire l'isolement, la 
visite du vétérinaire sanitaire requis par 
le maire et plus tardlaséquestration or-
donnée par l'autorité préfectorale. 

Mais point n'est besoin d'attendre 
celle-ci comme sous le régime de l'an-
cienne loi (ce qui n'était pas sans incon-
vénient, parfois à cause des délais) ; il 
suffira, malgré le silence de la loi sur ce 
point de procédure, que le demandeur 
fasse mentionner dans l'exploit intro-
ductif d'instance le duplicata du récé-
pissé de la déclaration faite à la mairie ; 
à charge par lui plus tard de signifier par 
un acte séparé le rapport sanitaire sanc-
tionné par l'arrêté préfectoral. 

C'est en effet sur ce document que la 
religion des juges s'éclairera etilservira 
de base au procès. 

La loi nouvelle permettra donc à 
l'acheteur d'intervenir utilement au 
dernier moment du délai. 

Quant aux viandes de boucherie saisies 
dans les abattoirs pour motif de tuber-
culose, en outre desobligations imposées 
à l'acheteur par la loi dernière, il lui in-
combe aussi celle de faire la preuve de 
l'identité de l'animal saisi au vendeur. 

Pour ce motif, une circulaire minis-
térielle du 27 juillet 1897 fixe aux bou-
chers les précautions suivantes afin d'é-
viter toute contestation avec leurs 
vendeurs : 

1° En cas de saisie totale au partielle 
de viande provenant d'animaux tuber-
culeux, le certificat délivré par l'inspec-
teur vétérinaire mentionne exactement 
avec le signalement complet du sujet, la 

marque du propriétaire que cet animal 
porte ordinairement sur la corne où le 
côté droit de l'encolure, de l'épaule, de 
la croupe ou du tronc ; 

2° A défaut de plombage, l'inspecteur 
est tenu d'appliquer lui-même sur le 
cuir de la bête saisie telle marque qu'il 
jugera suffisante pour éviter toute subs-
titution d'un cuir à un autre ; mention 
de cette marque sera faite sur le certi-
cat de saisie délivré par le vétérinaire ; 

3» En cas de saisie totale ou partielle 
le cuir est laissé adhérent à la tête pen-
dant un délai de trois jours de façon à 
permettre au propriétaire, qui peut se 
trouver dans unelocalitééloignée privée 
de télégraphe, de venir reconnaître son 
animal ou de le faire reconnaître. 

Le certificat de saisie totale ou par-
tielle porte le cachet de l'administration. 

Telles sont les quelques considérations 
que nous avons tenu à soumettre aux 
lecteurs du Journal du Lot, espérant 
avoir ainsi contribué, dans une faible 
mesure il est vrai, à aplanir les difficul-
tés qu'aurait pu entraîner l'ignorance de 
la modification légale ou bien celle des 
obligations ou privilèges que les lois et 
règlement entraînent. 

F. S. vétérinaire. 

Castelfranc 
Comité républicain. — On annonce 

que M. Lapeyière, président du Comité 
radical, de Luzech, doit venir à Castel-
franc, faire une conférence pour engager 
les électeurs républicains à former un 
Comité. Il serait bon que la date de cette 
conférence fût connue assez tôt, par des 
annonces dans les journaux, afin que les 
républicains désireux d'en faire partie 
puissent se rendre à cette réunion. 

Vire 
Rixe. - Ces jours derniers le sieur 

Esquieu et le sieur Brocal du hameau du 
Caillau, se sont pris de querelle et ont 
échangé des coups ; le sang à coulé. 

La gendarmerie de Puy-l'Evêque s'est 
transportée sur les lieux pour faire une 
enquête. 

Le docteur Delbreil, de Puy-l'Evêque 
et le docteur Caissaignes, de Duravel ont 
été appelés pour soigner les blessés. 

Le sieur Brocal est le plus sérieuse-
ment blessé. 

Saint-Géry 
Vaccine. — Par arrêté préfectoral, 

M. le docteur Aymard, de Cahors, est 
nommé médecin-vaccinateur du canton 
de Saint-Géry, en remplacement de M. 
Cambornac, démissionnaire. 

Àrr&adissôment de Figeae 

Bretenoux 
Vétérans des armées de terre et de 

mer. — La section des Vétérans des ar-
mées de terre et de mer du canton de 
Bretenoux s'est réunie dimanche dernier 
en assemblée générale, sous la prési-
dence de M. Boyer, conseiller général. 

L'ordre du jour appelle les affaires 
suivantes ; R-mouvellement du bureau 
pour l'année 1905-1906 ; Election de 
deux membres nouveaux à la commis-
sion ; Election d'un délégué au Congrès 
des sections. 

MM. Boyer, président ; Fayet, vice-
président ; Rambourge trésorier ; Bouys-
sou, secrétaire, sont réélus à l'unanimité 
membres du bureau pour l'année 1905-
1906. 

MM. Bourdon, de Girac, et Capelle de 
Touriac, sont élus membres de la com-
mission. 

M. Rambourge, trésorier de la section 
est délègue; pour Congrès des sections 
de la Société des Vétérans des armées de 
terre et de mer qui doit se tenir à Paris 
au mois de novembre prochain. 

Carayac 
Vaccination. — Le lundi 22 mai, à 9 

heures du matin, M. le DrLarnaudie, mé-
decin-vaccinateur, s'est rendu à la mai-
rie de Carayac. 

Il a pratiqué 5 vaccinations et 7 re-
vaccinations. 

Figeae 
Tribunal correctionnel. — Audience 

du 20 mai : 
Victorine Bouissac, veuve Marc, 64 

ans, et Adèle Colmette, épouse Delmas, 
41 ans, de Gaillac, sont poursuivies pour 
coups et blessures. Victorine Bouissac 
est relaxée et Adèle Calmette condamnée 
à 30 fr. d'amende (loi Bérenger). 

Marie Mazarguil, 63 ans, de Bagnac, 
quatre jours de prison pour coups et 
blessures. 

Guillaume Fontanilles, 36 ans, de 
Biars, 16 fr. d'amende (loi Bérenger), 
pour menaces. 

A Vinstruction. — Nous apprenons 
qu'une instruction vient d'être ouverte 
contre le jeune Duclos, de Bretenoux, 
qui, dimanche dernier, dans cette com-
mune, au milieu d'une manifestation na-
tionaliste, a porté des coups et fait des 
blessures à M. Boyer,conseiller général. 

Ce dernier, qui s'est alité, a une côte 
fracturée. 

Accident mortel. — Samedi, vers 
quatre heures du soir, le nommé Achille 
Vigié, dit Jacoutou, âgé de soixante-dix 
ans environ, à fait une chute si mal-
heureuse en montant les escaliers de 
son habitation, quartier de l'Estang, 
qu'il s'est fracturé le crâne sur une dalle. 
Malgré les soins prodigués, il n'a pas tar-

dé à expirer. Les constatations d'usage 
ontété faites par M. le commissaire 
de police. 

Nouvelle Société. — On nous annon-
ce qu'une nouvelle Société est en voie 
de formation : C'est une société de 
Trompes de Chasse. 

Nous félicitons ceux qui ont eu cette 
heureuse initiative. 

Notre chorale. —- On nous annonce 
aussi que notre excellente chorale L'U-
nion Fraternelle, veut organiser une 
kermesse. 

Is'ousne pouvons qu'encourager notre 
dévouée société dans sa bonne idée. 

Vraiment la ville de Figeae devient 
tout-à-fait un pays de Cocagne. 

Tournée théâtrale. — On annonce 
l'arrivée prochaine dans nos murs du 
théâtre Giscard-Galiano. 

Théâtre municipal. — Samedi l'i-
nauguration du théâtre municipal a eu 
lieu. La salle était comble ; le coup 
d'œil était ravissant. 

L'excellente troupe Manrik nous a 
donné : Si fêtais Roi. 

C'est avec beaucoup de talent que les 
artistes de cette troupe ont interprêté 
l'œuvre ; leur succès a été très grand. 

Arrondissement de Gourdes 

construction sur la Dordogne, a reçu 
une énorme pierre sur la jambe droite, 
à la hauteur du genou, qui lui a fait uee 
grave blessure. 

Soigné par M. le docteur Rebière, 
qui se trouvait sur les lieux, Castagné 
en sera quitte pour un moi de repos. 

Gignac 
Incendie. — Ces jours derniers, la 

maison et la grange de M. Guillaume 
maître d'hôtel à la gare de Gignac ont 
été la proie dei flammes Les pertes, 
évaluées â 2,800 fr. sont couvertes par 
une assurance. 

LA VIE AUX DÉSESPÉRÉS 

Gourdon 
Etat-civil du 1" au 15 mai 1905. — 

Naissances : Domène Henri, rue de 
l'hôtel-de-ville. - Cérou Emile, rue de 
la République. 

Mariages : Denis Baptiste, cultivateur 
28 ans, de Gourdon, et Crouzil Anne, 
sans profession, 22 ans, de Gourdon. 

Ousset Léon, négociant. 27 ans, de 
Gourdon et Cassagnes Marie, repasseu-
se, 23 ans, de Gourdon. 

Décès : Aussel Marie sans profession, 
47 ans, épouse Marriani, quartier des 
Pargueminiers. — Molènes Antoine, 
employé à la compagnie d'Orléans en 
retraite, 73 ans, avenue Gambetta. 
Angélibert Clémentine, sans profession, 
63 ans, veuve Solles, avenue Gambetta. 
— Peytavit Jean, journalier 52 ans, a 
Malepique. 

Tribunal correctionnel. — Pierre 
Pugnet, 48 ans, rnétaver quinze jours 
de prison (loi de sursis), vol de foin au 
préjudice de M. Blat, curé de Prouilhac. 

Marie Gatignol, 72 ans, de Nozac, 50 
fr. d'amende et les dépens, pour colpor-
tage d'allumettes. 

La veuve Caviole, cultivatrice à Uzech 
16 fr. d'amende (loi Bérenger) pour avoir 
par imprudence, mis le feu à un boi3 
appartenant au nommé Vialard, culti-
vateur à Pleyzoulès. 

Mélanie Caubas, veuve Granier, cul-
tivatrice à Thédirac, 16 fr. d'amende 
(loi de sursis) pour déplacement de 
bornes. 

Renvoi à huitaine affaire Mazet-Mas-
sabie. 

Nomination. — Mme Aragon, née 
Setze, institutrice à Prouilhac (Gourdon) 
est nommée déléguée à l'école primaire 
supérieure de Foix. 

Gramat 
Election au conseil d'arrondisse-

ment. — Voici les résultats : 
Inscrits, 3,185 ; votants, 2,370. Ont 

obtenu : MM. Delord, républicain, 1,541 
voix ; Quercy, radical, 764. 

Il s'agissait de remplacer M. Bergou-
gnioux, conseiller d'arrondissement dé-
cédé, radical. 

Salviac 
Foire. — Notre foire du 20 a été très 

importante, nos marchés étaient bien 
approvisionnés. 

Le blé, en assez grande quantité, a 
valu 20 fr. l'hectolitre, en revanche peu 
de maïs pour semence vendu 18 fr. 
l'hectol. 

Poulets jeunes, 1 fr. le demi kilog, 
poules vieilles, 0 fr. 75 le demi kilog. 

Œufs, 0 fr. 50 la douzaine. 
Nombreuses transactions sur les bœufs 

d'attelage et les veaux, vente plus lente 
sur les moutons gras, ce marché s'est 
ressenti du samedi, MM. les bouchers 
étant chez eux ce jour-là. 

Beaucoup de jardinage apporté par 
les jardiniers de Cahors, Gourdon et 
Villeneuve-sur-Lot, tout a été vendu à 
de bons prix. * 

Les nombreux marchands étalagistes 
ont fait beaucoup d'affaires et se mon-
traient très satisfaits. 

Pas d'accident, ni d'incidents à si-
gnaler. 

LADIES DE LA POITRINE 
et des voies respiratoires 

Les maladies des voies respiratoires 
— les plus répandues, puisque, à elles 
seules, elles causent chaque année plus 
de 150.000 décès — ^nt désormais leur 
traitement curatif, par la méthode Phy-
matofuge de l'Institut de Régénération. 

A la suite d'un rhume négligé, causé 
souvent par un refroidissement, une 
toux sèche survient ; il se produit entre 
les épaules ou dans les côtésdes douleurs 
laiicimïntes, plus tard, les sueurs noc-
turnes se manifestent, la toux devient 
abonda nte, avec essoufflements ou suffo-
cations ; puis le malade maigrit, il perd 
ses forces et son état ne tarde pas à de-
venir désespéré. 

Dès les premiers symptômes, il faut 
avoir recours à la Méthode Phymato-
fuge et pour cela, il suffit à ceux qui 
souffrent d'une affection des voies res-
piratoires, d'écrire à M. le Directeur de 
l'Institut de Régénération, 7 rue de 
Londres, à Paris, qui se fait un plaisir 
d'adresser gratuitement â toutes les 
personnes qui en font la demande, le 
« Journal des Forces Vitales > qui in-
dique lasméthode pour guérir en peu de 
temps les maladies de la poitrine, des 
bronches et de toutes les affections de 
l'appareil respiratoire. 

Bibliographie 
JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 

Sommaire de la 1694e livraison (20 Mai 
1905). 

Les quatre fils Hémon, par Albert Cim. 
— Ame de sauveteur ! Visions du Pays 
breton, par Gustave Toudouze. — Le ser-
viteur du lion de la mer, par Louis Rousse-
let. — Géranium et péiargonium. par Mme 
Barbé. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six muis, 10 fr. Union postale : Un an, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et Cie, boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

Souillac 
Foire. - Voici les cours pratiqués à 

la foire de vendredi : 
Bœufs gras, 34 à 40 fr. les 50 kilos ; 

bœufs d'attelage, 450 a 750 fr. la paire ; 
moutons gras ; 40 à 42 fr. les 50 kilos. 

Blé froment, 18 à 18 fr. 50 ; maïs, 17 
fr. 50 à 18 francs ; avoine 10 à 10 fr. 50 ; 
orge, 14 à 15 fr. Le tout l'hectolitre. 

Volailles grasses, 0 fr. 75 à 0 fr. 80 ; 
poulets de grain, 0 fr. 90 à 1 fr. Le tout 
le demi-kilo. 

Œufs, 0 fr. 65 la douzaine. 
Marché aux écorces. — Les ventes 

d'écorces sont actives, et notre marché 
est des plus animés, malgré la faiblesse 
des cours, qui oscillent entre 6 fr. et 
6 fr. 50 la charge, soit les 3 quintaux.' 

Accident au pont de pinsac. — Le 
i nommé Castagné, maçon au pont en 

Non, il n'est pas banal, le numéro de Mon 
Dimanche qui paraît cette semaine fit les 
amateurs de lectures intéressantes, de tous 
:e* genvs de lectures : gaiee, pittoresques, 
dramatiques, scientifiques même, serontsa-
tisfaits ! L'article de début s'intitule : 

Les mystères de l'Océan 
par CHARLES MALATO. 

C'est une extraordinaire vision des temps 
futurs ; le récit, par anticipation, du vo-
yage mouvementé d'une automobile sous-
marine lancée dans les profondeurs de 
l'Océan à la recherche d'un continent dis-
paru ! 

Viennent ensuite : une charmante fantai-
sie, illustrée d'amusants dessins de LION : 

i.« coi lion cjraâ parle j 
une exquise nouvelle de J.-H. ROSNY : 

L'automobile ; 
une impressionnante révélation sur un point 
ignoré du procès de Jeanne D'Arc : 

I.e vins de Jeanne d'Arc ; 
le désopilant portrait-charge de 
l»a. Doamer président de la Cbam-

Me des députés, 
avec une piquante anecdote inédite sur le 
mêm ; : 

Les faiblesses de Al. Sloumcr ; 
une joyeuse page de dessina en couleurs : 
Comment on fonde une ville «l'eau ', 
un article fort documenté et de la plus 
haute actualité : 
Aurons-nous des ebemins de fer 

électriques ? 
par le savant HENRY DE PAKAILLE ; 

la suite du dramatique roman parisien : 
Perdue, par HENRY GRÉVILLE 

(accompagné d'un bref résumé des premier» 
chapitres permettant de comprendre immé-
diatement l'action) ; une page pleine de 
jeux, de belles histoires et d'images pour 
les enfants ; 

Lu grand concours 
avec nombreux et fort jolis prix. 

Voilà ce que l'on trouve, avec une foule 
de petits articles amusants, de bonnes his-
toires, de bons mots et de devinettes, dans le 
numéro de Mon Dimanche qui paraît au-
jourd'hui et qui ne coûte que deux sous ! 

Mon Dimanche paraît tous les vendredis 
sur vingt pages abondamment illustrées. 

LES ANNALES 
POLITIQUES ET LITTÉRAIRES 

DIRECTEUR : Adolphe BKISSON 
SOMMAIRE DU 21 MAI 1905 

Texte : Notes de la Semaine : L'auda-
ce, Le Bonhomme Chrysale. — Souvenirs 
et Portraits : La Comtesse de Pourtalès, 
Frédéric Doliée. — Croquis Parisiens : 
Frimousse, Jules Lemaître. — Echos de 
Paris, Sergines. — Le livre du Jour : La 
force du passé, Daniel Lesueur ; Napoléon 
1" roi d'Italie, Edouard Cachot. — Poésie, 
Emile Bergerat. — Pages oubliées : La 
première Fugue de Jacques Callot, Arsène 
Hous.-aye ; Pour un Album d'Autographes, 
Edmond Rousse. — Revue des Livres : 
« 1815», par M. Henry Houssaye, Emile 
Faguet. — Les conseils de la Cousine : 
Deux éducations, Cousine Yvonne. —Mou-
vement Scientifique : Le monde des oiseaux ; 
A la recherche du caoutchouc, Henri de 
Parville. — La vie Artistique : Le talent 
de Jacques Callot, Henri Bouchot. — Mal 
d'autrui n'est que songe, Paul Bourget. 

Gravures : A travers l'histoire '.Cour-
ses romaines à Milan (1805), au château 
de la Robertsau, portrait de la comtesse de 
Pourtalès, d'après Winterhalter. — Humo-
riste d'autrefois : Portraits de Jacqr.es 
Callot, d'après Van Dyck ; trois Estampes 
de Jacques Callot. — Humoristes d'autre-
fois : Trois éventails, d'Abel Faivre, Lu-
cien Métivet, C. Léandre ; deux scènes 
d'Albert Guillaume. 

Slusiquc : « Siberia ». Livret do Luigi 
Illica, musique de Umberto Giordano. 

S,ecturcs pour « La veillée » : Don 
Quiohotte : Une scène, Victorien Sardou ; 
trois Sonnets, Jean Aicard ; Cervantès et 
Shakespeare, Edmond Haraucourt. — Piè-
ces à réciter : Chanson d'enfant, Victor 
Meusy ; musique de Paul Delmet ; cours 
d'Espéranto, Auguste Montrosier ' Saynè-
te : Double régime, Henri Lavedan. 

Abonnements : 
FRANCE, ALGÉRIE ET TUNISIE : «o fr. 

par an. 
UNION POSTALE : 4» francs 5© par an. 
Envoi gratis d'un numéro spécimen sur 

demande affranchie adressée 15, rue 
Saint-Georges, Paris. 

LA NATURE. Revue des seiences tt de 
leurs applications aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire du 
n» 1669, du 20 Mai 1905. 

La domestication du zèbre, par Gustave 
Regelsperger. — L'anesthésie sans chloro-
forme, par le Dr Adolphe Cartaz. — Sta-
tion roulante de combustion des ordures 
ménagères, par P. de M. — Le câbie d'Is-
lande, par L. F. — Une puissante locomo-
tive à pétrole, parD. B. — Le four élec-
trique Kjellin, par M. J. — Un phénomène 
singulier sur l'anneau de Saturne, par Lu-
cien Libert. — Statistique photographique, 
par P. Loncoche. — Le Transandin, par 
Pierre de Mériel. — L'araignée et sa toile, 
par Maurice Koechlin. —- Le poulpe et la 
croix gammée, par Henri Coupin. — Né-
crologie. — Chronique. — Académie des 
sciences ; séaBce du 15 mai 1905, par Ch. 
de Villedeuil. — La planète Mars, par 
Lucien Rudaux. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine. 

JEUNE HOMME 
tion primaire, demande place. 

Excellentes références. 
S'adresser au bureau du journal. 

La Fête des Humoristes 
Du Monde Illustré, sous la signature 

Jean-José FRAPPA : 

Les dessinateurs humoristes ont voulu 
retrouver leurs titres de noblesse • depuis J 
deux ans, ils ont entrepris dans ce but 
d'honorer en de joyeuses et funambulesques 
cérémonies leurs grands et très glorieux 
ancêtres. 

Après avoir fêté Gavarni et Henry 
Monnier, ils sont remon'és plus loin dans 
la nuit des temps pour célébrer l'aïeul, le 
maître incontesté : Jacques Callot. 

Il faut avouer que la vie du fougueux 
dessinateur, mêlée tour à tour aux classes 
les plus diverses de la société, prêtait à j 

une amusante reconstitution que les humo- j 
ristes ont su faire avec leur esprit, leur j 

goût et leur savoir habituels. 
En effet, toute la société de son temps se 

trouve « croquée» dans ses œuvres : che-
valiers, moines eu défroques, bohémiens 
lamentables, soldats fanfarons, ribaudes, 
sorciers, batteleurs, nobles seigneurs et 
nobles dames. 

Ce sont ces types que nos hnmoristes ont 
reproduit au G sino de Paris transformé, 
pour un soir, en une vaste fplace du XVII* ! 
siècle. 

Cependant que le guet faisait sa ronde, 
commandé parEugène Courboin et Armand 
Lévy, le public ahuri s'arrêtait pour re-
garder l'amusant tableau de la Halle d s 
Comédiens, reconstitué par les fins dessina-
teurs Lubin de Beauvais et Léonce Burret; 
il entrait tout tremblant dans l'antre de 
la sorcière où Grandjouan, Galanis, Carlè-
gle, Naudin et Bourdon, préparaient d'é-
pouvantables philtres ' pour se remettre, 
il s'en allait boire au cabaret du vin n'An-
jou que tenaient Poulbot, Gottlob, Moriss 
et Illôro, puis reprenait sa course amusée. 

Mais surtout deux baraques l'attiraient 
plus spécialement : La Tournevire, où 
Maurice Neumont, Auglayet Redon, assis-
tés de Jeanne Bloch et du nain Dolphin, 
vendaient des billets pour une loterie com-
prenant les lots les plus variés et les plus 
sensationnels, et le « Croque-Vivant », 
où Léandre, pour quelques pièces, faisait 
les charges des personnes qui le désiraient. 

Léandre représentait Callot dont les 
armes, très simples, étincelaient sous les 
lustres : «D'azur à cinq étoiles d'or péries 
et posées en sautoir, pour cimier un dex-
ti'ochère revêtu, composé d'or et d'azur, 
tenant une hache d'armes ; le tout porté 
et soutenu d'un armet morné d'argent' 
couvert d'un lambreqnin aux métal et cou-
leur de l'écu. » 

En résumé, fête très réussie, succès de 
plus à l'actif des humoristes ! 

Bulletin FxB&Bôïer 

Vendre 
pour cause de santé 

UNE JOLIE PROPRIÉTÉ 
de 44 hectares en terres labourables, 
bois, pâturages, etc., et beau vigno-
ble de 6 hectares. 

PRIX TRÈS MODÉRÉ 
S'adresser aas bureau dn Journal. 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

t\ 0/0 cpt 99 55 
Q Jouissance 1er avr. 1905 tme 99 52 
g 0/0 amor. Der. an. 1953. cpt 99 30 
Q Jouiss. 16 avr. 1905.. tme 99 40 
Banque de Frarce cpt 3798 .. 
Actionnom. jouis. 38déc. tme 

Banque de Paris et Pays-B.cpt 1380 .. 
500 fr. t. p. jouiss. jan.. .tme 1378 .. 

Crédit Foncier cpt 725 .. 
500 fr. t. p. jouiss. jan....tme 

Crédit Lyonnais cpt 1120 .. 
500fr.t.p.jouiss. 25 mars tme 1121 .. 

Société générale, jouis, avr. cpt 641 .. 
Est cpt 955 .. 
500 fr. t. p. jouiss. mai., .tme 956 .. 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1368 .. 
500 fr. t. p. jouiss. mai.. .ter 1369 .. 

Midi cpt 
500 fr. t. p. jouiss. jan.. .tme 

Nord cpt 1814 .. 
400 fr. t. p. jouiss. jan... tme 1813 .. 

Orléans.. cpt 1485 .. 
500 fr. t. p. jouiss. avr.. tme 1483 .. 

Ouest....,, ...cpt 910 .. 
500 fr. t. p. jouiss. avr.. tme 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 600 .. 
Suez act.500f.t. p. j. jan..tme 4485 .. 

— sté civile jan..cpt 3249 .. 
Proc. Thomson-Houston. j.tme 848.. 
Espagne extér. 40/0 avr.. tme 92 .. 
Russe 4 0/0 1901 mars cpt 89 50 

— 3 0/0 1896.... mai cpt 72 20 
Rio-Tinto.... jouiss. mai.tme 1511 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 253 .. 
Ghartered. 53 .. 
EastRand 200 50 

La semaine commence dans d'excellentes 
conditions ; le marché est très ferme et les 
demandes trèi suivies ; de plus les vendeurs 
de primes à découvert par leurs rachats ont 
encore accéléré le mouvement de hausse. 

Nos rentes ont progressé : le 3 0/0 à 
99,52 ; l'amortissable à 99,40. 

Peu d'affaires sur les Sociétés de Crédit j 
la Banque de France à 1378 et le Crédit 
Lyonnais à 1120 ont seuls été cotés à terme. 

Nos chemins n'ont guère varié : le Lyon 
à 1369 ; le Midi à 1813; l'Orléans à 1483. 

Le Suez a passé de 4475 à 4485 ; le Rio 
de 1494 à 1511. 

Parmi les fonds étrangers : l'Extérieure 
clôture à 92 ; l'Italien à 106,55 ; le Portu-
gais, 68,40. 

Le Russe Consolidé finit à 88,05 : le 3 
0/0 1891 à 74. 

Le Turc cote 88,90; la Banque Ottomane 
607. 

Eu Banque, la Capillitas Cooper s'inscrit 
à 54,75. 

L'action de la ligno souterraine Nord-
Sud Parisien introduite sur le marché à 
325 est, demandée à 329. L'action Nord 
Sud Parisien jouit d'un intérêt intercalai-
re de 3 0/0 dès le l*r juillet 1905. 

Rappelons que c'est mercredi, 24 qu'ex 
pire le délai accordé aux porteurs de Rou-
main 5 0/0 1884-88 et 92-93 pour la con-
version de leurs titres en obligations 4 0/0 
avec soulte à 52,50 payée en titres de la 
nouvelle Rsnte. 

Demandez partout les iiectares de 
la Semaine, 15 c. le numéro. 

If A première dent de Bébé, quel orgueil 
JL pour la tendre Maman ! Mais 

hélas ! que de peines, que d'in-
sommies, d'anxiété ont dû, jour et 
nuit, endurer là mère et l'enfant ! Pour 
éviter ces tourments, il suffit d'employer 
l'Emulsion Scott, cette forme moderne de 
t'huile de foie de morue qui, ainsi pré-
parée, est absolument exempte du déses-
pérant goût de poisson; l'EMULSION 
SCOTT est, en effet, si savoureuse que 
les enfants l'absorbent avec le plus grand 
plaisir. De plus, la perfection du mé-
lange et l'addition des bienfaisants bypo-
phosphites de chaux et de soude font que 
l'EMULSION SCOTT est trois fois plus 
efficace que l'huile à l'état naturel et, par 
conséquent, amène trois fois plus vite la 
guérison. 
il il A^n voici une preuve nouvelle que 

vous donne Mr. Cammas, 7. rue 
St-Roch, à Castres : 

Vous savest com-
bien est difficile 

Î>our certains tu-
ants l'époque de 

la dentition. Du-
rant 14 mois, ce 
fut pour ma fillette 
un véritable sup. 
plice. Que ne lui 
ai-je plus tôt donné 
de 1 ! EMULSION 

SCOTT; car, t 
bonheur ! cette 
délicieuse crème 
d'huile de foie de 
morue, si douce ail 
goût, si facile à di-
gérer, eut vite rai-
son du mal. Ma 
fillette a 3 an; 
maintenant, et c 
perdu cette ehéti 
vité qui nous in 
quiétait tant, elle 
est très forte, sa 
mine est magnifi-
que. L'EMULSION 
SCOTT a fort bien 
réussi ! 

Il serait inutile d'espérer obtenir 
semblables résultats de l'huile ordinaire 
qui, bien au contraire, fatigue l'estomac. 
Quant aux grossières imitations "bon 
marché ", méfiez-vous en ! Elles sont non 
seulement inférieures comme prix mais, 
surtout, inférieures comme qualité. III L'Emulsion Sco 
est, au contraire, un remède sérieux, 
consciencieusement préparé, qui sûrement 
et radicalement vous guérira ! 

Pour en essayer, adressez-nous, tout en 
mentionnant ce journal, o fr.50 de timbres-
joste, nous vous ferons parvenir, franco, 

un échantillon. EMULSION 
SCOTT (Delouche & Cie) 

356, rue St-Honoré, Paris. 

; 



CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

PUBLICATIONS 

éditées par la Compagnie d'Orléans et 
mises en vente dans ses principales 
gares et bureaux succursales. 
Le Livret-Guidb illustré (Notices, Ta-

rifs, Horaires) 0 fr 30 (franco 0 fr. 65). 
Albums de photographies : Souvenir 

de mon voyage en Touraine, 1 fr. (franco 
1 fr. 15) ; Touraine, Bretagne Auvergne, 
0 fr. 20 (franco 0 fr. 30). 

ilrochorcs illustrées à O fr. 13 
franco (O fr. 80) 

LE CANTAL. — LE BERRY (au pays 
de George Sand). - DE LA LOIRE AUX 
PYRENEES. — LA BRETAGNE. — 
L'AUDE. — LA TOURAINE. - LES 
GORGES DU TARN. — POITOU-AN-
GOUWOIS. — EXCURSIONS EN 
FRANCE. — ROUERGUE ET ALBI-
GEOIS. 
Itinéraires gcographifjucsàOfr. 10 

franco (O fr. 15) 

De Paris à Tours. 
De Tours à Nantes. 
De Nantes à Landernau, et embran-

chements. 
D'Orléans a Limoges. 
De Limoges à Clermont-Ferrand, avec 

embranchement de Laqueuille à la Bour-
boule et au Mont-Dore. 

De St-Denis-près-Martel à Arvant, 
ligne du Cantal. 

De Tours à Angoulème. 
D'Angoulème à Bordeaux. 
De Tours à Vierzon. 
De Tours à Montluçon. 
De Limoges à Agen. 
De Limoges à Montauban. 
D'Eygurande à Aurillac. 
Les affiches illustrées publiées par la 

Compagnie d'Orléans, sont également 
mises en vente, s'adresser à l'Adminis-
traiion Centrale, Bureau de la Publicité, 
1, Place Valhubert, à Paris. 

Facilités données aux voyageurs pour 
aller visiter les plages de Bretagne 
desservies par le réseau d'Orléans. 
La Compagnie d'Orléans délivre pen-

dant la période du Samedi, veille de la 
fête des Rameaux, au 31 octobre (inclu-
sivement) des billets d'aller et retour 
individuels en lr% 21 et 3« classes pour 
les stations balnéaires de St-Nazaire, 
Pornichet, Escoublac-la-Baule, Le Pou-
liguen.Batz, Le Oroisic, Guérande, Qui-
beron, St-Pierre-Quiberon, Plouharnel-
Carnac, Vannes, Lorient, Quimperlé, 
Concarneau, Quimper, Pont-l'Abbé, 
Douarnenez et Châteaulin. 

En vue de faciliter les déplacements, 
la compagnie délivre du samedi, veille 
de la fête des Rameaux (inclus) au 1" oc-
tobre (inclus) aux familles d'au moins 3 
personnes payant place entière et voya-
geant ensemble, des billets d'aller et 

retour collectifs de famille en lr0, 2e et 
3e classes, de toutes stations du réseau 
pour les stations balnéaires dénommées 
ci-dessus distantes d'au moins 125 kilo-
mètres de la station de départ 

Les billets sont établis par l'itinéraire 
à la convenance du public; l'itinéraire 
peut n'être pas le même à l'aller et au 
retour. 

Le prix est ainsi fixé : 
Pour les trois premières personnes, 

prix des billets aller et retour ordinai-
res dont la délivrance est prévue au 
paragraphe 1" du Tarif spécial G. V. 
N° 2. 

Pour chaque personne en plus,, à par-
tir de la quatrième, réduclion de 50 0/0 
sur le prix des billets simples, applica-
ble aux trajets d'aller et refour. 

Lechefde famille peut être autorisé à 
revenir seul a son point de départ à la 
condition d'en faire la demande en mê-
me temps que celle du billet. 

11 peut, en outre, obtenir une carte 
d'identité sur la présentation de laquelle 
il pourra voyager isolément à moitié 
prix du tarif général pendant la durée 
de la villégiature de la famille, entre le 
lieu de départ et le lieu de destination 
mentionnés sur le billet. 

La durée de validité des billets est de 
deux mois et part du jour de la délivrance 
des billets, ce jour non compris ; elle 
peut être prolongée d'un mois, moyen-
nant le paiement d'un supplément de 
20 0/0 du prix du billet. Toutefois la da-
te d'expiration de la validité des billets 
précités ne peut, en aucun cas, dépas-
ser le 15 novembre à minuit (Nuit du 15 
au 18 Novembre) 

FÊTE DE L'ASCENSION 
lor JUIN 1905 

Extension de la durée de validité des 
billets Aller et Retour 

A l'occasion de la fête de l'Ascension, 
les billets Aller et Retour, à prix réduits, 
qui auront été délivrés aux prix et condi-
tions des tarifs spéciaux G. V. n" 2 et 
G. V. n° 102, du mardi 30 mai au lundi 
5 juin inclus, seront valables pour le 
retour jusqu'au dernier train du mardi 
6 juin. 

Ces billets conserveront la durée de 
validité déterminée par les tarifs préci-
tés lorsqn'eile expirera après le 6 juin. 

ÏS DE MER EN BRETAGNE 
BILETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX RÉ DU II* 

VALABLES PENDANT 33 JOURS 

Pendant la saison des Bains de mer, 
du samedi, veille de la Fête des Ra-
meaux, au 31 octobre, il est délivré, à 
toutes les gares du réseau, des Billets 
Aller et Retour de toutes classes, à 
prix réduits, pour les stations balnéaires 
ci-après : 
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LES 

D il AMES OU CŒU 
PAR A. VILLIERS 

TROISIEME EPISODE 

LA DAME AU MASQUE DE VELOURS 

IX 
Les deux sœurs 

Oui, il faut un éclat. Il faut une lu-
mière. Ce soir, je serai forte etrésignée. 

Noémie, dont le sort était en jeu, à 
son insu, n'était cependant pas sans in-
quiétude sur la suite de cette affaire. 

Hélène aimait Gontran, c'étaitvisible. 
Quelque chose lui disait que Gontran 

n'ai»ait pas ou n'aimait plus Hélène, et 
elle sentait que le jeune homme devait 
se prononcer entre elles. 

Quoi ! elle rentrait, elle, pauvre pe-
tite, dans la maison paternelle, pour y 
prendre le fiancé de sa sœur ! 

Devait-elle accepter un pareil rôle ? 
Et si Gontran déclarait l'aimer, de-

vait-elle maintenant accepter son 
amour ? 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant j 
pas de traité avec l'Agence Haras. , \ 

Hélène, si grande de cœur, si bonne 
pour elle, allait donc souffrir par elle ! 

Que devait-elle faire ? 

X 
L'union fait la force 

Ce même jour, deux faits se passaient 
qui allaient réunir tous les personnages 
de cette histoire et les grouper pour la 
défensive et pour l'attaque contre l'en-
nemi commun. 

Le commandant Peters avail été obli-
gé de suivre l'itinaire de son ami Rapi-
nard, itinéraire assez fantaisiste, qui 
consistait à aborder de nuit près des 
ports, à déposer quelques ballots, et à 
reprendre la mer dans une autre direc-
tion. 

Cela dura pendant plusieurs jours, 
après quoi le navire du vertueux Ra-
pinard, purifié de tout ce qui aurait pu 
être matière à chicane, entrait sans 
crainte dans le premier port d'Angle-
terre à sa portée. 

En somme, cela rappelait un peu au 
commandant les razzias plus ou moins 
autorisées qu'il s'était permis de faire 
dans le temps de l'Empire ou de la Res-
tauration, et surtout en Algérie ; aussi, 
cela l'amusait assez. 

Il avait donc attendu que son ami fût 
prêt à reprendre la mer, et il était re-
venu au Havre avec lui. 

Bon compagnon, Rapinard, et ex-
cellent buveur de bitter : on s'en était 

Saint-Nazaire, Pornichet, (Sainte-
Marguerite), Escoublac-la-Baule, Le 
Pouliguen, Batz, Le Croisic, Guérande, 
Vannes (Port-Navalo. Saint-Gildas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, Samt-Pierre-
Quiberon, Quiberon (Le Palais-Belle-
11e en-Mer), Lorient (Port-Louis, Lar-
mor),Quimperlé(LePouîdu), Concarneau 
Quimper (Bénodet, Beg-Meil, Foues-
nant), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnenez, Chà'eaulin (Pentrey, Cro-
zon, Morgat). 

Billets d'aller et retour de famille-
Pour les stations thermales et hivernales 

des Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcachon, Biarritz, Ustx, Pau, 
&aïi©»-«le-ISéarn, ©te. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets de famille de lre, 2e et 3e 

classes, comportant ODO réduclion de 
20 à 40 0/0, suivant le nombre des 
personnes, sont délivrés ioute l'année, 
à tontes les gares du réseau d'Orléans, 
pour les stations thermales et hlverua'ei 
du Midi, sous condition d'effectuer on 
parcours minimum de 300 kilomètres 
(aller et retour compris), et notamment 
pour : 

Ârcachoo, Biarritz, Dax, Guélhary 
(halle), Hendaye, Pau, Si-Jean-uVLuz, 
Sal es-de-Béarn, etc. 

Durée de validité : 33 jours, non com-
pris les jours de départ et d'arrivée. 

VOYAGES D'EXCURSIONS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Tarif G. Y. K« 5 (Orléans) 

Du 1er Mai au 31 Octobre, il est délivré 
des billets de voyage d'excursions aux 
Plages de Bietagne, à prix réduits, et 
comportant les parcours ci-après : 

Le Croisic, Guérande, Saint-Nazaire, 
Savenay, Questembert, Ploërmel, Vannes, 
Auray, Pontivy, Quiberon, Le Palais 
(Beile-lle-en-Mer), Lorient, Quimperlé, 
Rosporden, Concarneau, Quimper, Douar-
nenez, Pout-l'Abbé, Châteaulin. 

Durée : 50 jours 
Prix des billets (aller et retour) : 

ire Classe, 45 fr. — 2e Classe 36 fr. 

Ces billets comportent la faculté d'arrêt 
à lous les points du parcours, uni à l'aler 
qu'au retour. 

La durée de validité peut être pro-
longée d'une, deux on trois périodes 
de dix jours, moyennanl paiement, avant 

payé quelques verres pandant le mois 
qu'avait duré la traversée. 

Le retour s'était accompli sans acci-
dent, et le commandant, avantdequitter 
le Havre, alla voir si son marchand 
avait expédié son fût. 

Heureusement qu'il fit cette démar-
che, car le digne négociant lui fit obser-
ver qu'il avait indiqué, comme lieu de 
destination, le château de Champcueil, 
sans dire le nom de l'arrondissement et 
du département. 

Le commandant répara cet oubli et 
commanda deux fûts au lieu d'un, pour 
s'y reprendre le moins souvent ; puis, il 
reprit le chemin de fer pour Paris. 

Il déjeuna à Paris et se fit conduire à 
la gare de Lyon. 

Il lui tardait, en somme, de savoir ce 
qu'étaient devenus ses amis. 

En arrivant à Champcueil, après être 
descendu de voiture, il vit un grand 
rassemblement sur la place. 

C'était un grand rassemblement pour 
le pays, car il y avait là trois ou quatre 
hommes, une dizaine de femmes et une 
vingtaine d'enfants, plus les trois acteurs 
du drame tragi-comique qui venait de 
se passer. 

A savoir : un chasseur, un paysan et 
le garde-champêtre. 

Il y avait aussi la victime, mais plus 
loin, au pied d'un arbre, à l'entrée de la 
route, étendue sans vie. 

Le paysan tenait le chasseur au col-

l'expintion de la durée primitive on 
prolongée, d'on supplément de 10 0/0 
du prix des billets. 

En outre, il est délivré ao départ de 
tou'.e station du réseau û'O'léans pour 
Savenay ou tout autre point situé sur 
l'itinéraire du voyage d'èicotsions indiqué 
ci-dessus et inversement do Savenay ou 
de tout amre point situé sur ledit itiné-
raire à tooie station du dii ré-eau, des 
bil'e s spéciaux de lre et de 2'' (lasses ré-
duits de 4ô 0/0, soos condition d'un par-
cours de 50 kilomètres par billet. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris-
Qusi-d'Orsay une exposition perma-
nente d'environ 1 600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
monuments et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

DOUCÈDE 
Marchand-Tailleur 

Boulevard Gambetta, N» 59, CAHORS 
CAHORS 

bptittloi iu Btanx-lrt: PARIS 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ELBEUF 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ANGLAIS 

ET DE L INDUSTRIE 

1881 

J'ai l'honneur de vous informer que 
je possède en magasin un grand assor-
timent de draps pour la Saison. 

Si vous voulez bien m'honorer di 
votre confiance, je me mets à votre 
disposition pour vous soumettre ches 
vous les Echantillons. 

Votre dévoué, 
DOUCÈDE. 

LA NÛRWICH UNION 
La plus ancienne Cle Vie du Monde 

Bénéfices et intérêts garantis ; 

LA COMMUNAUTÉ 
La plus importante Mutuelle pour 
l'acquisition en commun de valeurs 
à lots garanties, après 5 ans. De-
mandent Agents dans arrond. et 
communes. Ecrire Inspecteur, à 
Feysin (Isère). 

let et criait toujours ; 
— Arrêtez-le ! arrêtez-le ! 
— Mais arrêtez vous-même, disait le 

chasseur, vous m'étranglez. 
— Silence 1 faisait le garde-cham-

pêtre, qui ne pouvait parvenir à assurer 
ses lunettes sur son nez. 

Ce n'est pas que le nez fût petit ; au 
contraire, un vrai piton et d'un beau 
rouge, mais, que voulez-vous ? c'était 
l'émotion. 

— Taisez-vous, Maclou, vous attirez 
la foule avec vos cris et vous m'empê-
chez de verbaliser..; Sacrées lunettes! 

— Arrètez-le, beuglait Maclou, qui se 
mettait à pleurer. 

Le chasseur faisait tout son possible 
pour se faire lâcher, mais Maclou tenait 
bon. 

C'est sur ces entrefaites que le com-
mandant parut. 

— Qu'y a-t il ? demanda-t-il avec son 
ton de vieux soldat et en tirant sa mous-
tache. 

— Arrêtez-le, commença Maclou. 
— Voyons, lâchez monsieur, dit le 

commandant, ce n'est pas un voleur. 
— Non, monsieur, dit le chasseur, j'ai 

commis un accident, j'offre de le reparer 
et cet imbécile est là qui m'étrangle... 

— Imbécile ! riposta l'autre. 
Et il se jeta sur le chasseur. 
Alors le commandant le saisit par 

derrière et, le repoussant, lui dit : 
— Vous êtes devant les autorités, jus-

TRIBUNÂL DE COMMERCE DE CAHORS? 

Suivant jugement en date du 19 
mai 1905, rendu sur dépôt de bilan, 
le tribunal a déclaré en état de faillite 
ouverte le sieur BOULEPIQUANTli, 
fabricant d'eaux gazeuses, domicilié 
à Cahors, rue Brive, numéro 16, a 
fixé provisoirement au dit jour 19 mai 
1905, la date de la cessation des paie-
ments du failli, a délivré à celui-ci un 
sauf conduit provisoire; a ordonné 
l'apposition des scellés partout où 
besoin sera; et enfin a nommé M. 
Jean Dulac, l'un de ses membres, 
juge-commissaire de cette faillite pour 
surveiller les opérations et M. Lacosse 
ex-avoué, arbitre de commerce, do-
micilié à Cahors, syndic provisoire. 

Pour extrait certifié conforme : 

Le Greffier. 
A. POULVEREL. 
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L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 
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Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wileken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

L- MAURY 
Chinrrgies-Dehliste de la Faculté de Sèâecia» 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Saeeesseur «ic H A ïs. ÎS K 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
cl e»tférei»sc*«ïB ssmrstuik 

tice vous sera rendue, taisez-vous. 
Le garde-champêtre salua en signe de 

remerciement, et dit : 
— Donc, cousin Maclou, monsieur 

était à la chasse. 
— Oui, qu'il y était-
— Avez-^ous un permis ? 
— Le voici, dit le chasseur. 
Le garde-champêtre le passa plusieurs 

fois sous ses lunettes, en épelant : 
— Où diable ont-ils mis le nom. 
— Vous le tenez à l'envers, père Bi-

don, dit un gamin. 
— Après avoir reconnu l'authenticité 

du permis, le garde chasse interrogea le 
chasseur et lui demanda l'explication de 
l'accident. 

— Monsieur le garde, c'esttrèssimple 
je chassais le chevreuildepuis ce matin, 
mon chien le poursuivait ardemment, il 
s'emballe sur une piste, je le suis... 

— Je comprends très bien. 
— Tout à coup, au débouché du bois, 

je vois l'animaldansunsentier, j'épaule, 
je tire et je tue .. l'àne de monsieur. 

— Prendre un âne pour un chevreuil, 
fit le commandant qui tirait sa mousta-
che pour ne pas rire, cela mérite d'être 
enregistré dans les fastes cynégétiques. 

— Je dresse procès verbal, fitlegarde. 
— Procès-verbal de quoi?j'ai tué l'àne 

par mégarde, je le paie, et tout est dit. 
— Ah 1 si vous payez, fit Maclou ra-

douci; c'est que mon pauvre Coco valait 
bien vingt écus ! 

STE 
9 — RUE DU LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 
livrer un Dentier dans la même journée 

Tans les travaux sont garantis sur factura 

Beox ans de crédit sans payes 
plus cher qu'ailleurs 
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Directeur : 1 . 
Pharmacien de 1" Classe 

'Diplômé de l'Ecole supérieure de Pharmacie 
de Paris, Ancien Pharmacien-adjoint 

de l'Assistance publique de Paris 

PHARMACIE SPÉCIALE 

pour la préparation des ordonnances 
• ~Î*£- — 

pdiGaiï)Gi)t§ de pren)ieF gfyoil; 
La meilleure de toutes les Huiles de Foie de Morue 

Huile de Foie lie Morue blonde ambrée 
de JOHN STHEVENS, de Bergen (Norwège) 

Vendue pure ou Emultionnée aux hypophos-
phites de chaux et de soude 

Dépôt : à la CROIX-ROUGE 
• —«i» — 

Pour les personnes qui ne peuvent pas 
tolérer l'Huile de Foie de Morue demander 

LA PHOSPHIODE 
remplace avantageusement l'Huile de Foie 
de Morue et constitue le reconstituant et le 
dépuratif le plus efficace et le plus agréable 
à prendre. 

Prix : Demi-litre 2 fr. — Litre 3 fr. 50 

Prix les plus réduits 

MAISON DE CONFIANCE 

Le propriétaire gérant : k. COUESLAKS. 

— Entendu ! fit péremptoirement le 
commandant, l'affaire est arrangée. 

Un homme, qui regardait cette scène, 
s'approcha du commandant, et lui de-
manda s'il n'allait pas au château. 

— Oui, certes ; que voulez-vous? 
— Je suis sans place, et je voudrais 

entrer comme jardinier, homme de 
peine, ce que l'on voudra. 

Huron, le chasseur, s'approcha. 
— Je connais Chopin, le fermier, dit-

il, et je puis vous placer près de lui, s'il 
a besoin de quelqu'un. Venez avec moi, 
je vais lui dire bonjour en passant. 

L'homme chargea sur son épaule une 
bêche, une pelle et un râteau attachés 
ensemble et suivit Huron et le comman-
dant, non sansjeterdesregards inquiets. 

Il avait des cheveux long», mal pei-
gnés, et comme une balafre qui coupait 
sa joue droite. Ses vêtements étaient 
propres, et il paraissait encore jeune et 
fort. 

Lorsqu'il eut passé la grille du châ-
teau, il murmura avec un certain con-
tentement : 

— Me voici dans la place, le patron 
sera content de moi ! 

Le lecteur a deviné que cet homme 
était Fustache, l'âme damné de Thomas 
Rupert. 

(A suivre.) 
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CAPTIVE DES MOHAWKS 
PAR 

Camille de CENDREY 

XIX 

Le Retour 

La rivière, que le hûcheron avait 
suivie en se sauvant avac sa femme et 
sa sœur, coulait au pied du village, et 
l'œil pouvaitsuivre sescontonrs pendant 
plusieurs lieues. On voyait ça et là, dans 
la campagne, les chaumières des établis-
sements de quelques hardis colons ; 
elles ressemblaient, de loin à de toutes 
petites ruches d'abeilles. 

« Vous ne m'avez pas dit si le paysage 
Vous plaisait ? reprit le chasseur. 

— Ah! Haldidge, vous le saviez avant 
de me le demander ! répondit Haverland 
d'une voix émue. Dieu soit loué ! car il 
a été bien miséricordieux pour nous. » 

Ils se mirent alors à descendre la 
colline, mais sans échanger un seul mot, 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Havoj. 

car leurs cœurs étaient trop pleins d'é-
motion. Un charme étrange semblait 
s'être emparé de Seth Jones. A la vue 
du village, il était devenu tout à coup 
pensif et silencieux ; il refusait même 
de parler ; son esprit était évidemment 
occupé par quelque pensée absorbante. 
Plusieurs fois, il soupira profondément 
et pressa ses mains contre sa poitrine, 
comme si les palpitations tumultueuses 
de son cœur le faisaient souffrir. L'ex-
pression de sa figure était étonnamment 
changée, son air railleur et plaisant 
avait entièrement disparu, en même 
temps que les rides de son front et de 
son nez paraissaient effacées. Son visa-
ge en ce moment était réellement beau. 
C'était unemerveilleuse métamorphose; 
et ses compagnons se demandaient : 
« Est-ce bien là Seth Jones ? » 

Tout à coup, il crut s'apercevoir que 
les yeux de ses compagnons étaient fixés 
sur lui, et qu'il s'était oublié ; son an-
cienne expression étrange reparut sur 
son visage. Il reprit sa vieille allure et 
Seth Jones redevint encore lui-même. 

Les sentinelles du fort avaient aperçu 
et reconnu les fugitifs ; et, quand ceux-
ci arrivèrent à la palissade qui entou-
rait le village, ils trouvèrent une foule 
considérable qui les attendait. 

« Je vous reverrai tous ! » dit Haldidge 
en se séparant des autres et en passant 
à l'extrémité supérieure de l'établisse-
ment. 

Après s'être arrêté, pendant quelque 
instants, pour répondre aux demandes 
de ses amis, Haverland se dirigea vers 
la maisonnette où ilavait laissé sa femme 
et sa sœur ; il vit bientôt que les bons 
colons lui avaient construit et donné 
une maison. Comme il s'avançait douce-
ment vers la porte, dans l'intention de 

, surprendre gaiement sa femme, celle-ci 
le rencontra par hasard. Elle poussa un 
cri de joie étouffé, s'élança vers lui et 
le serra dans ses bras. Un instant après 

j elle pressait Ina sur son sein, et toutes 
deux laissaient couler de douces larmes. 

« Que le ciel soit béni !... Que le ciel 
soit béni !,.. Oh 1 ma chère... ma chère 
enfant je te croyais perdue pour 
toujours !... » 

Graham et Seth se tinrent respec-
tueusement à l'éc: rt pendant quelques 
instants. Le dernier toussa plusieurs 
fois et passa furtivement sa main sur 
ses yeux. Quand la mère se fut remise, 
elle se retourna et reconnut Graham 
qu'elle salua cordialement. 

« Et vous aussi, dit-elle, prenant la 
main de Seth et en le regardant fixe-
ment : vous avez été plus qu'un ami 
pour nous ; puisse le ciel vous récom-
penser, car nous ne pourrons jamais le 
faire ! 

— Là 1... Là !... ne dites pas cela J... 
hum !... hum !... Je crois que j'ai pris 
froid dans la nuit 1 » 

Mais la ruse était inutile. Les larmes 

devaient finir par couler, et Seth, pen-
dant quelques secondes, pleura comme 
un enfant ; mais on le voyait sourire à 
travers ses larmes. Ils entrèrent tous 
dans la maison. 

« Notre premier devoir est de remer-
cier Dieu pour sa miséricorde ; remer-
cions-le tous ! » dit le bûcheron. 

Ils tombèrent à genoux et adressèrent 
de ferventes actions de grâces à l'Etre 
suprême qui leur avait témoigné sa bon-
té d'une façon si merveilleuse. Les co-
lons, avec une véritable délicatesse de 
cœur, voulaient se retirer, et ne cédè-
rent qu'aux instances de la famille. 
Comme ils se relevaient, Marie, la sœur 
d'Haverland, entra dans la maison. 
Graham, qui regardait alors Seth, 
tressaillit à l'émotion que celui-ci laissa 
percer. Le pionnier devint pourpre et 
trembla de tous ses membres ; mais il 
fit un violent effort et il se remit assez 
à temps pour la saluer. Marie le remer-
cia et commença à parler, parce qu'elle 
vit qu'il était embarrassé de le faire et 
peu à son aise. Un soupçon brilla sur 
son beau visage si calme ; elle pâlit et 
rougit à son tour. Son visage redevint 
bientôt calme et pensif, et une expres-
sion touchante brilla dans ses yeux 
tristes et languissants. Seth sortit rapi-
dement pour méditer sur les misères de 
ses propres pensées. 

La maisonnette fut encombrée jusqu'à 
près de minuit par des amis qui étaient 

venus pour les féliciter. 
La réunion fut gaie et heureuse, ce 

fut une soirée enfin dont on se souvien-
dra longtemps. 

Une semaine aprè3, la maison d'Ha-
verland voyait encore réunis Ina, Seth 
Jones, le bûcheron, Mme Haverland et 
Marie. Seth s'assit dansuncoin et causa 
avec Ina tandis que les trois autres par-
laient ensemble. On lisait le bonheur 
sur chaque visage. La douce et mélan-
colique beauté de Marie était illuminée 
d'un sourire. F lie était belle ainsi et 
avait un air de reine. Sescheveux, noirs 
comme la nuit, étaient rassemblés der-
rière sa tête, comme pour les empêcher 
de friser ; mais, malgré cela, une mèche 
rebelle se plaisait à la contrarier et à 
voltiger. Une légère rougeur colorait 
ses joues, et son œil bleu avait une ex-
pression qui dénotait la joie et la satis-
faction. 

Seth était resté la plupart du temps 
avec le bûcheron. Son langage cependant 
changeait souvent. Il y avait dans sa 
conversation des mots si polis et si 
choisis qu'ils faisaient croire que, sans 
aucun doute, il était très instruit. 

En ce moment, ses manières étaient 
nerveuses ; et, quoiqu'il causât joyeuse-
ment avec Ina, ses yeux étaient cons-
tamment fixés sur le visage de Marie 
Haverland. 

(4 suivre.) 
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